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AVANT-PROPOS

Par Valérie Peugeot

L'envie de ce livre est née après le référendum sur le Traité constitutionnel européen.

Tout au long de la campagne qui l’a précédé, nous avons pu constater à quel point la ligne qui séparait, au sein du collectif de Transversales, les tenants du « oui » de ceux du « non » était ténue. Et combien, souvent, les mêmes convictions, les mêmes projections d’un autre «vivre ensemble», les mêmes arguments, débouchaient sur des positions référendaires opposées. Cet événement n’a pas été à Transversales une source de déchirements mais peut-être au contraire l’occasion d’un renforcement de ce que nous avions en partage : le refus de la résignation, le besoin de penser et de construire ensemble d’autres « possibles » pour l’humanité.

Depuis, l’autisme et le cynisme de nos dirigeants sont venus alimenter les brasiers de nos quartiers abandonnés à leur misère économique et ont servi d’alibi à ce que ni les attentats terroristes du milieu des années 80, ni les craintes d’Al-Qaida au tournant du XXIe siècle n’avaient pu justifier : l’état d’urgence. La «patrie des droits de l'homme » a mis sa démocratie entre parenthèses pour lutter contre sa propre jeunesse, et, ce faisant, contre son avenir. Les Français, dans une large majorité, de droite mais aussi de gauche, l’ont accepté. Ou s’y sont résignés.

Cette apathie s’explique en grande partie par la perte d’imaginaire politique. Tellement nourris de discours frappés du sceau du « réalisme », nous oublions qu’en politique il y a toujours d’autres manières d’agir, de décider. Que rien n’est jamais inéluctable. Difficile d’échapper au dogme du réalisme quand c’est en son nom qu’on justifie les politiques économiques les plus régressives, les régimes d’imposition les plus élitistes, et – pour finir – la sortie (temporaire ?) de l’ordre démocratique.

Aussi, la première tâche qui nous incombe est de rouvrir les champs de l’imaginaire, de convaincre autour de nous qu’à chaque instant nous sommes face à des bifurcations possibles et qu’aucun fatum ne justifiera jamais l’injustice du monde.Tout au long des textes croisés qui suivent, c’est cet appel à l’imaginaire qui nous est lancé, pour croire aux changements possibles, pour résister, pour inventer, pour transformer.

Des résistances, il y en a toujours eu. Mais au fur et à mesure que la société se transforme, les oppositions sont obligées de se déplacer vers d’autres centres de gravité et de procéder par sédimentation, ajoutant à des « causes » historiques de nouveaux enjeux. Jusqu’au milieu des années 80, le lieu de convergence des protestations contre un monde trop inégalitaire, une société trop oppressive, se cristallisait autour du travail. Les années 60 étaient passées par là, avec leur cohorte de conquêtes et de bouleversements culturels, depuis la transformation des rapports homme/femme jusqu’aux places respectives de l’individu et de la famille, sans oublier la relation au corps. Mais si le grand souffle des années 60 s’était exprimé avant tout dans les rues, le lieu de travail est redevenu l’incarnation de l’espace de confrontations institué, avec ses acteurs identifiés, patronat et syndicats.

La mondialisation a fait voler en éclats cette centralité du travail. D’abord, en remettant en cause le principe même du travail tout au long d’une vie, devenu la norme dans les pays riches, et en faisant exploser le nombre de personnes exclues durablement du monde du travail. Ensuite, en jetant sur les routes de l’exil des générations entières de pauvres toujours plus pauvres, venus des pays du Sud marginalisés. Enfin, en montrant à quel point les choix politiques et économiques opérés par les pays industrialisés impactaient l’être humain dans son rapport non seulement au travail, mais aussi à son environnement social, culturel et écologique.

Pour y faire face, les résistances se sont déplacées, au début des années 90, dans une double direction, à la fois planétaire et locale. Cela s’est traduit par l’émergence de nouveaux mouvements sociaux et citoyens. Autour de l’environnement, d’abord, avec l’apparition pour la première fois d’une société civile mondiale organisée en contre-sommet à l’occasion du Sommet de la Terre, à Rio, en 1992, et la multiplication des actions locales à travers, entre autres, les Agendas 21. Autour, ensuite, de la mondialisation financière et des propositions de régulation (la taxe Tobin, bien entendu, mais aussi l’annulation de la dette des pays les plus pauvres), et par des initiatives alternatives locales (comme le mouvement des SEL, systèmes d’échange locaux). Autour, aussi, de la lutte contre la pauvreté croissante : mouvements des sans-papiers, des sans-abri, des sans-emploi, des sans-droits…

Aujourd’hui, une troisième phase s’ouvre, aussi bien en termes d’enjeux que d’alternatives à construire : la centralité des questions de savoirs et de connaissances. Nos sociétés, au Nord comme au Sud, sont entrées de plain-pied dans l’ère de l’information. Même celles, de plus en plus nombreuses, qui en sont encore à chercher les moyens d’acquérir une eau potable, subissent les conséquences de cette révolution. Au-delà des mutations technologiques qui y sont liées – réseaux, numérisation, biotechnologies, biométrie, nanotechnologies… – et de leurs artefacts – téléphones mobiles, antennes wifi, PDA… –, cette société de l’information se caractérise par la centralité de l’information et des connaissances comme enjeu de pouvoir. C'est une transformation radicale : si la maîtrise des moyens de production a été la clé de voûte de la puissance de la seconde moitié du XIXe siècle jusqu’à la fin du XXe, la maîtrise des « signes » est aujourd’hui devenue primordiale. Car elle induit la capacité à générer, fabriquer, contrôler, reproduire, diffuser, posséder les créations de l’esprit (savoirs, connaissances, arts, mais aussi systèmes d’organisation ou de contrôle…), et ce quels que soient leurs formes et leurs vecteurs.

Certains de ces vecteurs, comme les médias, ont toujours été un enjeu de pouvoir. Mais leur nature s’est transformée. Ils ne constituent plus un contre-pouvoir, le fer de lance de la démocratie en mouvement; ils sont devenus une dimension du pouvoir dominant lui-même. Les mouvements de concentration dans ce secteur n’ont jamais été aussi loin, laissant un pilier de nos démocraties entre les mains d’acteurs dont la préoccupation principale est de «vendre du temps de cerveau disponible1 » au lieu de tendre au monde un miroir de sa diversité. Autre dimension essentielle dans la transmission des savoirs, l’édition – du papier au numérique – est elle aussi victime d’OPA industrielles et de concentrations qui menacent la diversité culturelle. Les publications scientifiques sont particulièrement sensibles, puisque leur contrôle (choix des modes de diffusion, prix de vente et régime de droit attaché) va déterminer qui pourra se tenir informé des dernières découvertes scientifiques et techniques. Un jeune chercheur africain accédera-t-il aux mêmes publications que les universitaires du Nord ? Voilà qui éclaire d’un jour nouveau les questions de mal-développement et les difficultés immenses des pays les plus pauvres à trouver les moyens autonomes d’une entrée dans la société de la connaissance.

La culture est devenue un enjeu de pouvoir majeur. Jusqu’ici, les créateurs pouvaient craindre de se faire instrumentaliser et de devenir les outils d’une propagande. Aujourd’hui, la très large majorité des artistes vit dans la précarité, l’industrie culturelle s’épanouit, notre diversité culturelle s’appauvrit. Plus la création passera aux mains d’industries, plus les contenus seront formatés, caractérisés, reproductifs… Et pauvres en imaginaire. Par ailleurs, ces industries sont en train de construire les outils du contrôle sur leur circulation. Tétanisée par la possibilité de reproduire en abondance des contenus numériques – musique, photos, films – et de les diffuser via les réseaux peer to peer, entre autres, l’industrie culturelle tente de reprendre la maîtrise de ces contenus par des dispositifs techniques (DRM, water-marking…) et juridiques (renforcement des droits de propriété intellectuelle, suppression de la copie privée). Cette offensive réduit à peau de chagrin les moyens d’échanger, de partager, de faire connaître la création. Hier essentiellement collective dans la manière dont on la recevait (concerts, cinéma, prêt d’un livre ou d’un disque…), la culture devient un acte de consommation atomisé, chacun, sur son baladeur multimédia individuel, consultant des contenus dont il a préalablement acquis les droits, sans pouvoir les partager. Si tant est que l’on dispose des moyens de les acquérir...

Autre vecteur de connaissance essentiel à la survie des populations, le génome des plantes. Finies les semences agricoles améliorées par les paysans, progressivement, génération après génération, à travers un processus collectif dont toute la communauté rurale bénéficiait. Au nom du progrès technique, les semences sont aujourd’hui travaillées, transformées par des entreprises implantées pour l’essentiel dans les pays développés, auprès desquelles les agriculteurs doivent désormais les acheter à des prix qu’ils ne maîtrisent pas. Semences parfois transformées au point de devenir infertiles (« Terminator » de Monsanto), mettant en danger l’indépendance économique et la sécurité alimentaire de régions entières des pays les plus pauvres.

Tout aussi cruciales que la souveraineté alimentaire sont les questions de santé, et notamment la lutte contre les pandémies. La molécule des médicaments est également une suite d’informations dont la propriété revient à ceux qui en ont déposé le brevet. Détenir un brevet sur un médicament, c’est aussi choisir le prix de commercialisation et donc décider de la barrière tarifaire à l’accès, au nom d’impératifs de rentabilité pour les actionnaires et non d’impératifs de santé publique.

À travers ces cinq illustrations (on pourrait en citer d’autres), on voit comment l’organisation du monde se restructure autour de la maîtrise des connaissances. Et on comprend qu’il est désormais impossible de construire un imaginaire politique sans prendre en compte ces nouveaux rapports de forces. Face à cela, de nouveaux mouvements émergent, capables de brasser des enjeux « méta » qui traversent les questions préexistantes telles que la santé ou le développement, mais aussi d’innover et de réinventer des dissidences, des imaginaires de résistance. Nés avec Internet, la forme réticulaire leur est naturelle. Décentralisés géographiquement et culturellement par nature, ils associent des groupes, des individus, au sein de collectifs hétérogènes. La notion de centre leur est étrangère, la diversité est leur marque de fabrique. Ils ne se reconnaissent pas dans les formes d’organisation hiérarchisées, pyramidales, et sont disposés à participer à l’intérêt collectif, sans pour autant sacrifier sur l’autel du militantisme leur particularité. Entre individualité et collectif, ces néoréseaux esquissent un mixage tabou : celui des notions de plaisir et d’engagement.

Ce peuvent être des mouvements de malades, qui s’organisent face au pouvoir institué du corps médical et des laboratoires pharmaceutiques, et qui progressivement arrivent à infléchir l’orientation des crédits à la recherche, à modifier la relation patient/médecin, à réclamer des médicaments génériques, à empêcher que les intérêts des laboratoires priment systématiquement le droit à la santé. Ce peuvent être des mouvements paysans, qui mènent une double lutte : à court terme et sur le terrain, ils cherchent la survie quotidienne, l’attribution de terres aux sans-terre ; dans le cyberespace et sur le long terme, ils combattent la biopiraterie, cette forme de vol qu’autorisent les traités internationaux et par laquelle des savoirs ancestraux se retrouvent aux mains d’entreprises du Nord. Il y a aussi les médias alternatifs – radios associatives et communautaires hier, sites Web et blogs citoyens aujourd’hui –, qui renvoient une image du monde multiple, riche, contradictoire, vivante, inventive.

De leur côté, les militants du logiciel libre réussissent à démontrer que la viabilité économique n’est pas incompatible avec la production coopérative et avec le bien commun. Les mouvements autour des contenus ouverts – Creative Commons, Open Archives, Open Courseware – montrent également que la transmission des connaissances n’est pas vouée à la privatisation et que les savoirs peuvent circuler librement sans remettre en cause le besoin des créateurs de vivre de leurs créations. Les mouvements indigènes imaginent un nouveau droit de la propriété intellectuelle qui ne repose ni sur la privatisation individuelle, ni sur le domaine public, mais sur la reconnaissance de savoirs collectifs. Certains s’engagent dans les institutions internationales les plus verrouillées, comme l’OMPI (Organisation mondiale de la propriété intellectuelle) et l’OMC (Organisation mondiale du commerce), pour refuser que la question de la propriété sur les connaissances soit assimilée à celle des biens matériels, et luttent pour ouvrir l’accès aux savoirs pour tous.

Ces mouvements émergents ne viennent pas se substituer à leurs prédécesseurs. Il y a porosité de tous les engagements, et les anciens peuvent puiser auprès des nouveaux à la fois des raisons d’espérer et des idées pour renouveler leurs méthodes d’action. Ainsi, l’économie sociale n’est pas nouvelle, et la question du rôle des coopératives divisait déjà l’Internationale en 1880 ! Mais ce courant historique peut aujourd’hui trouver auprès des nouvelles formes de coopération le moyen de se relégitimer en dehors du cercle des convaincus. Une relégitimation bien nécessaire dans un monde où l’hypercapitalisme a rejeté dans l’ombre jusqu’au souvenir d’une économie autre.

Au final, l’entrée dans l’ère informationnelle va également transformer notre rapport au droit. Au sein d’un monde où l’immatériel est irrémédiablement lié au pouvoir, le droit devient un élément central dans un dispositif de résistance. Les mouvements l’ont bien compris qui se sont notamment battus à l’occasion des sommets de l’OMC à Seattle, Doha, Cancún, pour empêcher que de nouveaux traités soient adoptés. Mais, à l’heure où la tendance de fond est à la dérégulation, il ne suffit plus de s’opposer à des instruments de droit perçus comme les bras armés d’un système inégalitaire. Encore faut-il être capable d’élaborer un « contre-droit ».

Le mouvement des logiciels libres défend le droit d’auteur contre le droit des brevets et cherche ainsi à conserver au premier son authenticité, sa souplesse et sa capacité à accompagner la création. Le mouvement des Creative Commons ne fait rien de moins que d’imaginer une pratique de droit par laquelle un créateur accepte, dans un cadre bien défini, de limiter ses droits d’auteur pour pouvoir enrichir les « communs de la connaissance » et faciliter la circulation des créations. Le mouvement A2K (Access to Knowledge), qui regroupe les ONG opposées à un renforcement du droit de propriété intellectuelle, a élaboré son propre traité alternatif, destiné à être proposé à l’OMPI, agence des Nations unies.

Cette tension positive entre résistances et alternatives d’une part, entre élaboration du droit et mouvements en réseaux de l’autre, dessine un nouvel espace : celui dans lequel nous pouvons aujourd’hui travailler collectivement à construire un nouvel imaginaire politique.


1 Patrick Le Lay, PDG de TF 1, in Les Dirigeants face au changement, Editions du Huitième jour, 2004.





INTRODUCTION

Contre l’intelligence myope, pour une pensée anticipatrice

Par Edgar Morin




La politique est devenue de plus en plus inintelligible, de plus en plus inaudible, de plus en plus « techno-économique»; la distance entre élus et électeurs n’a jamais été aussi importante. La politique tient désormais du degré zéro de la pensée. Sa crise est sans précédent, faute d’investissement intellectuel sur les bouleversements technologiques, les grandes transformations, les changements de société, les crises de civilisation. Elle est réduite au pilotage de l’économie, rivée sur le taux de croissance, sorte de potion magique censée résoudre le problème de l’emploi. L'avenir est fait d’incertitude, sans issue évidente. Car on ne peut plus imaginer que les lois de l’histoire soient sur des rails, ni que le progrès soit inéluctable.

Il faut faire un diagnostic local, national, régional, mondial de la marche de la planète. Le mode de connaissance tel qu’il nous a été enseigné est fragmenté. Le tissu complexe de la société a été tailladé en petits morceaux; difficile de reconstituer l’ensemble. Aux économistes l’économie, aux démographes la démographie, aux religieux la religion. Manquent des instruments de pensée complexes pour démêler l’imbrication des enjeux actuels, pour ne pas se réfugier dans la politique de courte vue, la réflexion au jour le jour. Reconnaissons-le : notre ignorance est phénoménale. Le philosophe allemand Georg Wilhelm Friedrich Hegel disait : «L'oiseau de Minerve prend son envol à la tombée de la nuit. » La sagesse arrive toujours très tard. Trop tard. Il est en effet très difficile de comprendre l’immédiat. Nous n’avons plus de bagage pour une pensée anticipatrice. «Nous ne savons pas ce qui arrive mais c’est justement cela qui arrive », écrivait le philosophe espagnol José Ortega y Gasset. Le défi est gigantesque mais on ne peut pas renoncer, justement parce que, sinon, on accepte une intelligence myope qui conduit à des comportements aberrants.

Nous sommes emportés dans une aventure non maîtrisée. La planète est une sorte de vaisseau spatial entraîné par des moteurs (sciences, économie, technique, profits) incontrôlés, offrant autant de possibilités de destruction que de manipulation. Puissances aveugles qui se développent à l’échelle de l’économie. L'effondrement du prétendu socialisme réel, qui fut réellement trompeur, a laissé place au déchaînement d’une économie marchande face à laquelle on n’a pu encore énoncer une alternative. Peut-être faut-il y opposer une économie vraiment plurielle, une économie d’associations, de mutuelles, de commerce équitable, d’entreprises citoyennes à côté des entreprises capitalistes classiques, et une économie de réseaux locaux en même temps que de réseaux globaux (continentaux, mondiaux), avec une pluralité de fonctions régulatrices durables. L'ONU n’est pas capable d’être l’organe légitime à même d’instaurer une « gouvernance » efficace sur les grands maux transversaux de notre temps, tels que le climat, la biosphère, l’énergie. Quel est, ainsi, son propos face au péril du nucléaire, quel est son volontarisme sur les énergies propres et renouvelables ?

Le « quantitatif » n’a pas donné le « qualitatif » escompté. L'appétit d’accumulation, l’abondance de biens n’ont pas produit le bonheur attendu, les satisfactions humaines rêvées. Les multiples révoltes de la jeunesse des années 60, ce « péril riche » contre l’individualisme, n’ont pas comblé les aspirations vers plus de communauté, plus de liberté, plus de fraternité. Le « bien-être » a créé un malaise profond. La société dite de loisirs atteste, en creux, le désir d’une autre vie, d’un autre espace de satisfaction, où le corps s’harmonise avec l’âme. La révolte des banlieues raconte un peu la même chose, même si elle est le produit de racines différentes : adolescence ghettoïsée, survie dans un tissu de désintégration sociale, familiale, économique. La « bande » en milieu clos, avec ses règles, ses lois, se transforme en microsociété qui se pose en rupture et en conflit face à la société, qui se cherche des règles, des lois.

Chez ces jeunes, victimes d’injustices raciales, de discriminations négatives et de paupérisation économique, le surmoi de la société globale a disparu. Le tout est doublé d’un sentiment d’humiliation plus global, celui d’une communauté bafouée, sentiment que le conflit israélo-palestinien vient par ailleurs renforcer. La forêt était trop sèche, et le mégot a permis de mettre partout le feu, attisé par le rôle d’Internet, des SMS et du rapport à l’image. Cette crise est un miroir déformé et déformant de la crise de civilisation et de la crise de solidarité.

Toute alternative, toute tentative pour jeter les bases d’un «nouvel imaginaire» est un travail de longue haleine, qui nécessite un commencement. Et ce qui commence est toujours déviant, toujours marginal. Il n’y a pas de solution miracle, mais les diagnostics nous montrent qu’il faut d’urgence trouver une autre voie. On voit l’impératif : «moins mais mieux». Par exemple, le simple mot fourre-tout de « développement » (des pays du Sud) est le prolongement de l’impasse qui conduit à la catastrophe. Et le credo sans cesse martelé selon lequel la libéralisation des échanges favorise la croissance qui favorise le développement, l’atteste.

Où est le développement? Dans les mégabidonvilles qui fleurissent dans et autour de toutes les mégapoles ? Dans l’obsession de l’argent et du profit, la dissolution des héritages traditionnels et des sagesses ancestrales ? Dans la corruption inouïe qui fragilise les jeunes administrations où le rôle de l’État a été sapé ? Au sésame de « développement », il faut substituer une politique d’humanité et de civilisation. Qui, bien évidemment, intègre l’impératif de développement de la santé ou de l’éducation. Mais qui, pour autant, ne bafoue pas les cultures traditionnelles, n’implique pas la subordination ou l’humiliation, comme le font la libéralisation de l’agriculture, la paupérisation et l’exil rural, la fuite en avant vers l’immigration pour un monde « meilleur »... Il ne s’agit pas ici de faire l’apologie d’une hypothétique « décroissance durable », mais de dire que beaucoup de solutions existent indépendamment de la seule croissance, que ce soit à l’échelle locale (le combat contre la désertification des campagnes) ou planétaire (la lutte contre les gaz à effet de serre)…

L'Europe s’est voulue une communauté de destin, porteuse d’idéaux. Mais elle a été ramenée au point zéro de la pensée par le seul prisme de l’économisme : le marché commun et la monnaie commune comme horizon indépassable. La revitalisation de l’Europe s’annonce difficile et nécessite une nouvelle pensée, fondée sur le développement humain, et pas uniquement sur le développement technique ou économique. L'Europe doit connaître ses atouts, ses forces (la démocratie, les droits de l’homme), mais aussi ses faiblesses, ses carences (la méconnaissance des autres civilisations). Il ne faut pas craindre la confluence des civilisations, il faut accepter d’être fécondés par les autres civilisations en même temps que nous les fécondons. Comprendre, par exemple, leur rapport aux plantes, aux semences, et ne pas chercher à leur imposer de force, via le brevetage du vivant et les droits de propriété intellectuelle, la voie vers les OGM, qui donne des positions de monopole absolu à de gros trusts.

Face à cela, les politiques, la politique, doivent comprendre qu’un humanisme planétaire en formation porte en lui des possibilités d’avenir. Vont dans ce sens des mobilisations de la société civile, dont l’altermondialisme, ainsi que l’action d’ONG de militants pour les droits humains. C'est un bouillon de culture passionnant, héritier de l’internationalisme, même s’il est sous la menace d’un noyautage par de vieux schémas du passé, des hérauts du marxisme-léninisme. Ces mouvements sociaux, revendicatifs, portent en eux quelque chose de salutaire : une prise de conscience. Mieux : une conscience salutaire de la Terre-patrie, qui doit culminer avec l’idée que nous ne sommes pas uniquement les citoyens d’une nation ou d’un bloc de nations (l’Europe), mais aussi et surtout les citoyens d’une même planète, d’une même maison, d’une même humanité.

Il s’agit aujourd’hui de prendre conscience du fait que ce qui se joue est sans précédent dans l’histoire de l’humanité, le destin de l’humanité dans son ensemble (guerre de religions, armes de destruction massive, atteintes contre la biosphère).Voilà qui contraste avec le discours, trop souvent entendu, qui consiste à dire : « Il n’y a plus de cause. » Jamais une cause n’a été aussi essentielle, aussi vitale, aussi pure et aussi belle ! Si l’on est convaincu de cela, de cette urgence comme de cette évidence, alors, et alors seulement, se dessinera une voie. Et une espérance. Alors seulement, on recherchera les moyens d’y parvenir. On ne peut rien faire sans espoir, en se cantonnant dans la mélancolie, le dépit ou la résignation. Il faut de l’espérance pour affronter les formidables défis de l’ère planétaire. Mais la grandeur de la cause doit nous donner le courage, la volonté, et cette espérance.



CHAPITRE PREMIER

Comment réoxygéner des espaces politiques ?




Mireille Delmas-Marty

La démocratie représentative n’est plus suffisante. L'accélération des mutations l’atteste – qu’il s’agisse de la globalisation des flux financiers ou de celle des flux d’information sur Internet, des risques écologiques ou biotechnologiques, voire des crimes, non seulement les crimes terroristes, mais également la corruption, le blanchiment, les trafics en tout genre –, l'échelle nationale n’est plus adaptée. D’autant que le rythme traditionnel des élections, le tempo national, peut se révéler en décalage par rapport à des échéances qui relèvent du tempo régional ou mondial. À cela s’ajoute la remise en question d’un modèle trop paternaliste. La démocratie représentative revient souvent à dire : «Votez, et l’on pensera à votre place. » Or les gens ont envie de penser par eux-mêmes – d’où le succès, par exemple, des forums sur Internet lors du référendum sur le TCE (Traité constitutionnel européen). Les citoyens veulent contribuer aux prises de décision (rappelons que l’élargissement de l’Union européenne de 15 à 25 a été décidé à Nice sans consultation des citoyens européens).

La démocratie participative n’est donc ni un leurre, ni un mythe. C'est un nouveau concept auquel il faut donner du sens et dont les citoyens doivent apprendre à se servir. Participer n’est pas seulement voter pour approuver ou refuser, c’est aussi prendre l’initiative de proposer : le TCE offrait une possibilité d’expérimenter cela, notamment à travers le droit de pétition d’un million de citoyens membres de plusieurs pays (dont le nombre restait à définir). Bien sûr, ce droit avait des limites, les pétitionnaires soumettant leur proposition à la Commission européenne, qui aurait décidé de donner suite, ou pas. Il reste que de tels instruments ne doivent pas être négligés. La démocratie participative sera ce que chacun apprendra à en faire. Mais il ne faudrait pas la considérer comme une alternative à la démocratie représentative. Nous avons besoin des deux. L'une et l’autre se renforcent et se nourrissent mutuellement.

Le problème est qu’à l’échelle mondiale les proportions sont inversées, car il n’y a aucune démocratie représentative. Elle reste à inventer, alors que les mouvements de citoyens ont déjà commencé à concevoir des formes de participation nouvelles et originales. Après tout, n’oublions pas que le Parlement européen, qui à l’origine n’était qu’une assemblée, s’est autoproclamé parlement… Puis l’expression a été officialisée et le dispositif s’est adapté : il y a eu élection au suffrage universel direct et renforcement progressif des pouvoirs via le vote du budget. Comme si l’on réinventait à l’échelle internationale la vieille méthode des parlements nationaux pour conquérir le pouvoir législatif par cette voie. Mais cela ne peut suffire sans une participation accrue des citoyens.

La source du malaise de la société française actuelle est aussi dans le fait qu’un certain nombre de questions ne sont plus tranchées à l’échelle nationale, dès lors qu’elles sont liées à la globalisation (des flux, des risques, des crimes) 1. Le discours des élus est donc nécessairement ambigu parce que leur marge de manœuvre est de plus en plus étroite. Il reste encore des pans entiers de souveraineté, mais les interdépendances sont croissantes. Pour y faire face, le renouveau politique ne passe certainement pas par la dissolution des pouvoirs traditionnels, mais par leur enveloppement. Gaston Bachelard, dans La Philosophie du non, explique très bien, à propos des découvertes scientifiques, comment l’apparition d’une nouvelle théorie ne supprime pas la théorie ancienne : on continue à se servir de la géométrie euclidienne, mais on utilise aussi la géométrie non euclidienne dans les cas où elle est mieux adaptée. Même constat aujourd’hui dans le domaine politique : on a toujours besoin des partis, des syndicats, des médias, mais il est nécessaire également d’élargir, d’enrichir, de compléter ces relais traditionnels.

La difficulté, pour les partis et les syndicats, est qu’ils n’ont plus le monopole et sont concurrencés par d’autres formes d’expression démocratique. Certes, le pluralisme est inscrit dans la démocratie, mais l’idée que les formes de la démocratie puissent être elles-mêmes plurielles et s’enrichir mutuellement leur semble difficile à accepter. C'est une des sources du malaise actuel, notamment dans un pays comme la France, dont on pointe – souvent à juste titre – la rigidité, le jacobinisme, le centralisme. Un héritage à double tranchant. Car ces défauts sont aussi des qualités qui font de la France un pays bien administré. Et l’Europe a précisément la chance, par un mélange des cultures, de constituer un laboratoire du pluralisme à l’échelle internationale.

Il resterait à expliquer l’Europe. Il y a eu un énorme effort dans les médias, mais un peu tardif. Quant à la profusion de débats sur le Net, ce ne sont pas les partis politiques qui l’ont prise en charge. Et pourtant, on peut y voir une sorte de réappropriation du politique par les citoyens. Pourquoi l’information n’avait-elle pas été donnée plus tôt ? Pourquoi les partis français n’avaient-ils pas davantage fait état des enjeux européens, sans attendre que l’avenir de l’Europe soit déjà engagé, comme il le fut, dès décembre 2000, lors du sommet de Nice, avec la décision de l’élargissement de 15 à 25 ? Il leur appartient maintenant de revaloriser leur rôle en évitant de rejeter les responsabilités, comme trop souvent auparavant, sur l'« Europe » ou sur « Bruxelles ». Car la désinvolture des responsables politiques eux-mêmes a sans doute contribué à cette crise nationale et européenne. Quant à la polémique sur l’attitude « pro-oui » des média, elle tient, à mon avis, du faux débat. L'opinion publique est capable de faire le tri. Les journalistes étaient sans doute, dans leur majorité, favorables au TCE, mais les arguments en sens inverse ont également été fort bien explicités. Et tous ces éléments ont été repris et analysés sur le Net. Cela montre que les citoyens, quand ils le veulent, ne sont pas seulement des spectateurs d’un jeu qui leur échapperait, mais des acteurs parfaitement adultes.

Aujourd’hui, il semble que nous soyons arrivés à un point de retournement où l’économie ne suffit plus à déterminer les politiques européennes. Certes, on ne voit pas forcément d’emblée les retombées concrètes du droit européen, dont la mise en œuvre est souvent longue et dont les conséquences ne se mesurent qu’à moyen et long termes. Mais l’observation vaut aussi à l’échelle nationale. À l’inverse, les effets de l’Europe sont parfois bien visibles et réels, à l’image du programme Erasmus d’échanges interuniversitaires. Entre étudiants, un sentiment d’appartenance commence à exister; entre citoyens, une histoire commune pourrait naître aussi. Et la crise liée au « non » français au référendum fait partie du processus. Elle signifie, en creux, le retour du politique. Ce retour est peut-être un bon signe, une étape nécessaire. En tout cas, c’est un signe à méditer quand on s’interroge sur la situation internationale et sur le risque d’une crise encore plus grave à l’échelle mondiale.

Les mobilisations citoyennes, en France ou dans le monde, vont-elles régénérer l’acte politique ? C'est en effet très important, cette façon d’ouvrir le débat, comme pour mieux respirer. On ne peut encore parler de véritable démocratie participative, mais ces mobilisations sont un instrument nouveau face à la mondialisation, d’autant que les partis traditionnels, comme la plupart des syndicats, n’ont pas de réponse globale. Or ces mouvements altermondialistes, ces campagnes de plates-formes et de réseaux d’ONG et d’associations, dessinent l’esquisse d’une démocratie participative, avant même que l’on envisage des institutions représentatives. Au fond, ils tentent d’exprimer, par la reconnaissance de biens communs à l’échelle du monde, la naissance d’une république au sens propre (res publica, la chose publique).

Mais il faut éviter de surévaluer les modèles : on oppose aux structures pyramidales des partis politiques, ou des syndicats (la pyramide évoquant une construction verticale et immobile), un mode de fonctionnement en réseaux, c’est-à-dire plus horizontal, plus interactif et plus ouvert. Le problème est que les réseaux sont polymorphes. Purement horizontaux, construits sur l’autorégulation dont rêve l’ultralibéralisme, il n’est pas sûr qu’ils améliorent la démocratie. Nous aurons besoin de structures beaucoup plus complexes, alliant interactions horizontales et verticales, dessinant des formes instables et évolutives, qui se font et se défont comme des nuages qui resteraient à ordonner.

Des réseaux aux nuages ordonnés, aucun modèle n’est la solution magique. Il faut, là encore, apprendre à se servir de ces nouveaux jeux d’interaction, beaucoup plus complexes, évolutifs et incertains que les anciens, si l’on veut transformer la façon de faire la politique.






René Passet

La politique, au sens noble du terme, ne se réduit pas à la gestion au quotidien des sociétés humaines. Elle est l’histoire du présent que l’on écrit chaque jour, et s’inscrit donc dans le long terme des évolutions qui mènent le monde. Dans ce sens, elle consiste à définir une grille de lecture du réel, à préciser la vision qui en résulte et à formuler des propositions en fonction des valeurs au nom desquelles des actions doivent être entreprises. Sans cela, elle n’est que bricolage, gesticulation sans perspective et affrontement de petites ambitions personnelles. Une telle « prise de recul » est d’autant plus nécessaire aujourd’hui que l’on se trouve devant une mutation technologique d’une importance considérable; une mutation, c’est-à-dire une transformation qualitative des logiques – modes de régulation et moteurs du développement – auxquelles obéissent les sociétés. Depuis le néolithique et pendant une trentaine de siècles, toutes les grandes révolutions technologiques qui ont transformé les sociétés humaines – le collier d’épaule, le moulin à vent et à eau, l’électricité, le pétrole, les énergies physico-chimiques… – ont été à base énergétique. Aujourd’hui, avec la révolution de l’ordinateur et des moyens de communication, nous sortons de cette phase : les moteurs de l’économie et de la société se déplacent de l’énergie vers l’immatériel, c’est-à-dire l’information, le savoir, la recherche, l’organisation, les services… En ce sens, comme André Leroi-Gourhan se plaisait à le dire, « nous sortons du néolithique 2 ». C'est un événement considérable.

Des conséquences en découlent inéluctablement pour l’organisation sociale 3. Les mécanismes régulateurs des économies comme les moteurs de leur développement se transforment profondément. Pour des raisons d’efficacité, la société de l’énergétique était liée à la concentration dans l’espace et à l’organisation hiérarchique des pouvoirs, aussi bien dans l’entreprise que dans l’administration et le monde politique. La société informationnelle, en ce qui la concerne, s’organise en réseaux, car l’information est relation. Elle suppose l’établissement de liaisons entre acteurs, à tous les niveaux, de l’individu à la planète. Il ne s’agit plus d’organisation hiérarchisée ou pyramidale, mais d’une sorte de filet reliant des « nœuds » de pouvoir par-dessus les frontières nationales. Ce que nous appelons « échanges internationaux » se ramène en réalité, pour une bonne part, à des échanges transfrontières d’entreprises multinationales entre elles ou avec leurs propres établissements à l’étranger. Les réseaux suppriment en quelque sorte l’espace. Ils sont à la base de la mondialisation actuelle. Les entreprises multinationales, les mouvements altermondialistes contestataires, les organisations mafieuses ou terroristes l’ont compris et s’organisent en conséquence.

Mais les politiques sont en retard d’une révolution. Ainsi George W. Bush a-t-il prétendu livrer, en Afghanistan comme en Irak, une guerre territoriale frontale à des organisations qui se volatilisent, se dispersent et répandent leurs métastases sur toute la planète. Nos propres politiques font de même et l’on n’entend pas percer dans leur discours la moindre préoccupation quant aux changements sociaux qu’induit une telle mutation. Ils continuent à vouloir appliquer à l’univers de l’informationnel les bonnes vieilles recettes économiques ou politiques issues de l’univers énergétique.

Ce monde en réseaux est aussi un monde atemporel vécu en temps réel, dans lequel tout événement survenant en un point de la planète – qu’il s’agisse d’un événement sportif, d’une catastrophe naturelle, comme celles qui viennent de frapper La Nouvelle-Orléans ou le Pakistan, ou des attentats du 11 Septembre – peut être instantanément suivi depuis n’importe quel autre point. La mondialisation actuelle, dit Manuel Castells, c’est «le monde vécu comme unité en temps réel»; il ne s’agit donc pas seulement d’un phénomène quantitatif mesuré par le développement des échanges ou des mouvements de capitaux, mais, bien plus encore, d’un phénomène qualitatif affectant les modes d’organisation et de fonctionnement des économies.

Devant une telle situation, un débat politique digne de ce nom consisterait à distinguer d’une part ce qui ne saurait être remis en question et à quoi il faut s’adapter (on ne peut récuser l’ordinateur ni les transformations qui en découlent inéluctablement) et d’autre part ce qui, à travers le changement, doit être maintenu au nom des valeurs qui donnent sens à l’action. Il s’agit d’édifier la société de l’avenir et, pour cela, de situer le court terme dans les évolutions longues qui le portent. Malheureusement, loin de s’élever à ce niveau, le monde politique suit le processus strictement inverse. Il fut longtemps le lieu où s’affrontaient des projets fondés sur des analyses théoriques et des idéologies opposées. D’Adam Smith à Stuart Mill, le libéralisme des «pères fondateurs » faisait confiance au marché pour satisfaire au mieux les besoins humains. À l’autre extrême, devant la misère ouvrière qui sévissait au milieu du XIXe siècle, le courant socialiste – humaniste ou « scientifique », avec Proudhon, Marx, Engels, plus tard Jaurès… – proposait des interprétations différentes et redonnait espoir aux plus défavorisés en leur affirmant que les forces de l’Histoire travaillaient en faveur de leur émancipation et qu’ils en étaient les acteurs.

Mais, lorsque les forces progressistes se trouvent confrontées aux contraintes du gouvernement, auquel elles ont fini par accéder, elles ne peuvent plus se contenter de perspectives à long terme. Il leur faut gérer le présent, mettre en œuvre des programmes et obtenir des résultats. En 1983, le président Mitterrand se voit obligé de réorienter sa politique en s’éloignant de la plate-forme qui l’a fait élire. Le débat se déplace alors du projet au programme. Cela est bon en soi, car il faut bien montrer que l’on est capable de gérer. Mais la chose devient plus grave lorsque, au nom d’un certain «réalisme», la préoccupation exclusive du programme finit par éclipser le projet. On gouverne alors – efficacement dans les termes de l’économie dominante dont on finit par épouser la logique – en oubliant les objectifs pour lesquels on entend gouverner.

Sous la pression du «temps réel», un dernier pas est franchi aujourd’hui. Il faut se mettre dans la tête, nous disent des voix de gauche, que le capitalisme a gagné… Comme si l’Histoire devait s’arrêter en ce point. Le réalisme de gauche consisterait donc à mener la politique de la droite ! Alors le débat se rétrécit encore. Ce n’est même plus de programme que l’on parle, mais d’ajustements techniques et instrumentaux : la clause de stabilité, le déficit budgétaire, la balance extérieure, l’équilibre des comptes sociaux, le « poids » de l’impôt apprécié indépendamment de l’utilisation des recettes fiscales, comme s’il n’était qu’un prélèvement… À ce stade, la perspective longue du projet a disparu; des problèmes purement techniques appellent des solutions également techniques qui ne sont ni de droite ni de gauche.

C'est ainsi que l’on voit les majorités alterner pour appliquer des recettes fondamentalement identiques 4. Et c’est ainsi également que l’on trouve dans les cabinets ministériels les mêmes conseillers, le plus souvent « énarques », servant alternativement des majorités opposées. En somme, c’est au moment précis où une mutation considérable exigerait prise de recul et analyse des phénomènes qui transforment les sociétés que la politique se renferme dans un univers étriqué de considérations strictement instrumentales totalement étrangères à cette perspective. Le sens a disparu et, à la limite, on nous démontre même – au nom de la « flexibilité » – que la finalité humaine doit être sacrifiée au bon fonctionnement de l’appareil productif. La finalité se trouve instrumentalisée et l’instrument finalisé. À force de « réalisme », la politique – réduite à la gestion du quotidien – a fini par s’autodétruire.

Comment sortir de l’asphyxie? D’abord, en redonnant au politique sa vraie place dans la société. Le politique, c’est le lieu où s’affrontent les analyses sociales et les systèmes de valeurs. Les valeurs – engageant toute la personne dans une conception du sens des choses et du monde – ne sauraient être démontrées ni réfutées. Et, comme l’on est condamné à vivre ensemble, il faut bien s’accorder sur ce que l’on doit faire en commun. Autrement dit, la politique définit le compromis social, par lequel des groupes humains s’accordent sur les finalités à poursuivre ensemble. Par nature, donc, elle est supérieure à l’économique, qui ne relève que du « comment ». Il en résulte que le réalisme politique ne saurait se réduire à une simple soumission au réel. Loin de s’opposer à l’idéalisme, ce réalisme ne trouve sa justification que dans ce dernier : être réaliste, c’est sans doute partir des réalités telles qu’elles sont et non telles que nous voudrions qu’elles soient, mais, bien plus fondamentalement encore, c’est ne jamais perdre de vue les valeurs que nous entendons servir; c’est partir du réel pour le transformer dans le sens de l’idéal.

Toute logique sociale résulte d’un équilibre – le plus souvent asymétrique – des pouvoirs au sein de la société. Dans un monde soumis au pouvoir de la finance, il s’agit essentiellement pour nous de remettre l’humain au cœur de la décision économique. Je me méfie des partisans de la «table rase » qui veulent tout bouleverser du jour au lendemain, au nom de modèles dont la perfection n’existe que dans leurs cerveaux fiévreux : ceux-là, les Hitler, Staline et leurs émules, n’ont jamais su faire que le malheur de l’humanité. À l’inverse, le réformisme superficiel « à l’eau de rose » – même si je me garde bien de le tourner en dérision, car il a été souvent porteur d’améliorations ponctuelles du sort des humains – n’a jamais changé les choses en profondeur. La droite et la gauche ne vont pas jusqu’à se confondre. Une certaine gauche, par exemple, adhère, un peu trop facilement sans doute, à l’idée que l’allègement des charges fiscales relancera l’économie. Mais cette politique mise en œuvre par les gouvernements Raffarin ou de Villepin se fera essentiellement au bénéfice des revenus les plus élevés, alors que pratiquée par le gouvernement Jospin elle ne sera pas exempte de toute préoccupation de justice sociale; cependant, même dans ce dernier cas, si elle corrige quelques effets pernicieux du système, elle laisse subsister les causes qui les produisent.

Pour changer une logique sociale, il faut attaquer « à la racine » les pouvoirs qui la sécrètent. C'est ce que, depuis longtemps, je désigne par l’expression «réformisme radical ». La tâche urgente du politique est donc aujourd’hui de reprendre le contrôle des pouvoirs financiers à l’échelle du monde. Cela suppose la coopération des principales nations. On en est encore loin, mais la concrétisation, hélas perceptible, des grandes catastrophes politiques, économiques et environnementales qu’en les dénonçant depuis longtemps on aurait voulu devancer changera certainement – un peu trop tard – les données de ce problème politique. On ne pourra plus continuer indéfiniment à ruser avec l’épuisement des réserves pétrolières, la question des énergies renouvelables, l’émergence de nouvelles puissances économiques comme la Chine, l’Inde ou le Brésil, les changements climatiques liés à notre imprévoyance… Jamais dans l’histoire du monde changements n’avaient été aussi clairement annoncés et aussi superbement ignorés par le monde politique. La résistance des intérêts économiques – notamment pétroliers et financiers – susceptibles d’être affectés par un changement de cap n’est pas étrangère à cette passivité.

Entrer dans le détail des mesures permettant de «reprendre la main» sur ces puissances (comme, par exemple, s’attaquer aux mécanismes du blanchiment de l’argent sale, rétablir les contrôles des changes aux frontières des grands ensembles économiques continentaux, faire de l’OMC l’organe chargé d’assurer la subordination de la logique marchande aux droits humains, aux conventions sociales et environnementales, réformer le FMI et la Banque mondiale, ou, pour l’Europe soumettre la Banque centrale au contrôle des instances politiques, etc.) dépasserait le cadre de cette contribution.

Par définition, la mondialisation déplace naturellement les centres de décision vers le niveau mondial. Hier, le niveau pertinent d’analyse était celui de la nation; on comprenait les problèmes de la planète en partant des réalités nationales (les nations définissaient librement leurs politiques, organisaient leurs échanges et régissaient leurs mouvements de capitaux). Aujourd’hui, c’est en partant des réalités mondiales que l’on comprend les problèmes nationaux. Cette mondialisation s’accompagne ainsi d’un affaiblissement de l’État-nation. Celui-ci n’a pas disparu, son pouvoir reste important, mais il n’est plus prédominant et il a changé de nature : hier la nation était souveraine, aujourd’hui elle ne constitue qu’un nœud décisionnel dans un système mondial de réseaux. Les plus importants centres de décision s’éloignent donc des individus, et de cela résulte, entre autres conséquences, une démobilisation des citoyens, qui se sentent objets impuissants plus qu’acteurs de la vie politique. Réoxygéner cette dernière, c’est donc aussi encourager la participation des hommes et des femmes à l’édification de leur propre destin.

Le réveil de la vie locale en est l’un des moyens. Je n’en prendrai pour exemple que les « systèmes d’échange locaux » (SEL), grâce auxquels des personnes ayant perdu leur emploi peuvent sortir de la marginalisation en échangeant entre elles leurs propres services. Elles découvrent alors que, par leur savoir et leur habileté, elles sont elles aussi détentrices de richesses, car celles-ci ne sont pas uniquement monétaires. Si ce retour à l’économie directe et à une sorte de monnaie « réelle » n’est pas de nature à remettre en cause la domination de la sphère financière internationale, il n’en constitue pas moins un mode précieux de réinsertion des individus et de redécouverte de leur propre dignité.

Reventiler le politique, c’est aussi créer de nouveaux cadres d’action en dehors des partis. Car ceux-ci, dont le pluralisme reste un élément clef de la démocratie, sont encore conçus et organisés sur les réalités des siècles précédents. Leur impuissance de plus en plus flagrante à comprendre et maîtriser les problèmes de notre temps les réduit progressivement au rôle d’instruments de la gestion des ambitions personnelles – « Sept candidats et pas un seul programme ! » disait récemment, en évoquant la future élection présidentielle, un homme politique français à propos de sa propre formation. Leurs cadres professionnalisés – à quand la limitation du cumul des mandats dans le temps ? – évoluent dans un univers totalement déconnecté des aspirations profondes des citoyens, et même de leurs propres militants, comme l’a montré le récent débat européen. Tout cela provoque et justifie le développement de mouvements d’un type nouveau, libres de toute ambition électoraliste mais pesant fortement sur la vie politique, ainsi que l’a prouvé le rejet, en France et aux Pays-Bas, du projet de Constitution européenne, en dépit de toutes les pressions des « élites » et des médias les plus influents.

Contrairement aux structures politiques, ces mouvements ont su s’organiser en réseaux. Face au Davos de l’argent, ils ont initié, à Porto Alegre, un Forum social mondial des peuples avec lequel il faut désormais compter. C'est grâce à leurs interventions que les dérives de l’OMC ont pu être tenues en échec. Rappelez-vous aussi la réaction qui devait aboutir, en 1998, au retrait du fameux projet d’Accord multilatéral sur l’investissement (AMI), par lequel quelques experts douteusement accrédités ne cachaient pas leur intention ultime de soumettre l’ordre politique des nations aux intérêts des grandes puissances économiques. Puis ce fut le sommet de Seattle, et la suite : «Les gens ne veulent plus être passifs, ils veulent participer », déclarait alors le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan. En dépit de la complicité des institutions officielles, la force pacifique des peuples tint en échec la puissance des intérêts économiques. Les violences, quand il y en eut, furent le fait des forces dites «de l'ordre » et non des manifestants. Sans ces mobilisations, les nations déshéritées du Sud auraient-elles trouvé la confiance et l’aplomb pour opposer, trois ans plus tard, au nouveau sommet de l’OMC de Doha, le front uni qui devait faire capoter les projets véhiculés à leur encontre par les gouvernements du Nord? On connaît le rôle qu’avec les mouvements altermondialistes les grandes ONG internationales comme Amnesty International, Greenpeace ou Oxfam ont joué, et continuent de jouer en ces matières.

C'est dans ces organisations citoyennes – ONG, mouvements féministes, nouveaux syndicats, mouvements altermondialistes… – et non dans les structures traditionnelles que se trouve l’oxygène alimentant le renouveau de la vie politique. Le reproche qu’on leur fait souvent de n’avoir pas de programme commun à proposer n’est pas fondé. Pour deux raisons. D’une part, tel n’est pas leur but : elles n’entendent pas prendre le pouvoir mais rassembler des hommes et des femmes venus d’horizons divers, respectueux de leurs différences et décidés à lutter ensemble pour les valeurs qui leur sont communes. Elles ne prétendent pas à gouverner mais, libérées de toute contrainte électorale, parlent à l’opinion comme ne savent pas le faire les structures traditionnelles, faisant ainsi pression à la fois sur ces dernières et sur les gouvernements établis. Ce qu’elles ont en commun est à la fois banal et révolutionnaire : il s’agit essentiellement de subordonner la logique du capital et de l’argent à celle de la personne au cœur de la gestion des sociétés.

D’autre part, ceux qui ne voient en elles que des mouvements contestataires n’ayant aucune proposition positive à formuler prouvent par là même qu’ils n’ont rien lu de leur littérature abondante et souvent de très bonne qualité. Il suffit, pour s’en convaincre, de parcourir – simples exemples parmi bien d’autres – les travaux du CADTM (Comité pour l’annulation de la dette du tiers-monde) ou du conseil scientifique d’ATTAC, dans lesquels les partis politiques, visiblement à court d’imagination, pourraient trouver quelques sources d’inspiration. Hélas, tout absorbés qu’ils sont par leurs petits jeux tactiques, la plupart des hommes politiques n’ont plus le temps de lire…

Irréalistes, les propositions altermondialistes ? C'est ce que l’on disait à l’origine d’un projet de taxation des transactions financières transnationales aujourd’hui porté par une centaine de gouvernements ; le thème de l’annulation de la dette est repris au niveau des plus hautes instances internationales… Ces mouvements occupent une place unique sur l’échiquier politique. Entrer dans le jeu électoral, comme on tente parfois de le leur suggérer, serait une énorme erreur : les personnes qui les constituent ne sont pas meilleures que les autres et, s’exposant aux mêmes conditions, elles commettraient fatalement les mêmes erreurs… On leur demande alors comment ils entendent faire déboucher leurs idées sur le terrain de l’action. Comme s’il n’y avait pour cela que les partis politiques. Demandez donc ce qu’ils en pensent aux lobbyistes qui, au nom des milieux d’affaires, hantent les palais nationaux ou les couloirs bruxellois des institutions européennes. La pression de la rue, c’est le « lobbyisme des peuples ». Et les partis en tiennent compte dès lors que cela peut affecter leur destin électoral. On pèse, en politique, le poids des craintes que l’on inspire…






Riccardo Petrella

Le drame des sociétés contemporaines occidentales, c’est qu’il n’y a plus d’imaginaire – collectif – qui ne se fonde sur le rejet de l’autre, et des autres. Nos sociétés fourmillent d’imaginaires collectifs alimentés par le rejet et/ou la rivalité envers l’autre, envers les autres. Elles sont confrontées à une incapacité flagrante d’inventer des devenirs communs – les devenirs individuels l’emportent de loin – et en commun, l’émiettement et la concurrence dans la construction des imaginaires étant la règle. L'objet de l’imaginaire est rarement la polis (le politique), le lieu et le temps de la manière de « vivre ensemble ». Le « rêve » actuel s’avère être davantage un imaginaire individuel, dominé par le seul prisme de l’échange d’utilité.

Le désir le plus répandu, aujourd’hui, est de maximiser son utilité individuelle sur le marché par les échanges marchands. On achète par exemple un billet d’avion pour aller le plus loin possible et au prix le plus bas possible, sans penser aux conséquences pour la collectivité sur les plans humain, social, environnemental, ni à celles pour les générations futures. On va faire ses courses dans un « hard discount » pour s’acheter le maximum de choses à un coût minimum. Comment expliquer autrement, par exemple, le succès planétaire de Wal-Mart, numéro un mondial de la grande distribution, quatre fois plus grand que le numéro deux, Carrefour ? La plupart de ses clients à travers le monde ignorent sa politique de très bas salaires et de protection sociale quasi inexistante, de même que ses pratiques d’approvisionnement en produits fabriqués à des prix tout sauf équitables dans les pays pauvres…

« Le» politique, justement, c’est le choix des priorités en matière de production et d’allocation des richesses de la communauté : il requiert un imaginaire capable de se projeter au-delà de l’utilité individuelle. Il demande beaucoup plus, et beaucoup plus simple : d’aller vers des imaginaires collectifs – tel que le désir de vivre dignement, dans la paix, dans un environnement amical – et de penser des projets communs. L'association avec les autres construit la société… On ne crée pas cette dernière à partir des individus ni, a fortiori, à partir d’individus utilisant leur énergie créatrice pour rivaliser contre tous les autres afin de « gagner » et d’assurer, disent-ils, leur survie. L'imaginaire qui domine n’est pas « politique », il est économique. Il tient en deux mots : être riche. Voilà le rêve d’aujourd’hui.

Nos sociétés s’imbibent de l’idée que l’épanouissement personnel et le bonheur passent par l’argent. Nous nous comportons comme si la richesse était la clef d’entrée nécessaire et indispensable dans un monde de désir matériel, de sécurité, de puissance 5. Être riche signifierait avoir la puissance de réaliser des choses inaccessibles aux pauvres… En particulier avoir la possibilité d’orienter les décisions des pouvoirs politiques, économiques et sociaux dans un sens favorable à ses propres intérêts. Les « dominants », d’ailleurs, pensent et croient qu’ils ont la légitimité du pouvoir car ils auraient démontré, en étant ou en devenant riches, qu’ils sont meilleurs, plus capables, plus puissants.

À la primauté des droits humains et sociaux, nos sociétés ont progressivement substitué une autre suprématie : celle de la concurrence pour l’accès aux biens et services essentiels à la vie et au bonheur. Dans cette logique, être pauvre, aujourd’hui, c’est quoi ? Vivre dans la fragilité, la vulnérabilité, la marginalisation, l’exclusion. Le fait d’instaurer la rivalité et la compétitivité comme base de la régulation des rapports entre les personnes, réduites à des consommateurs et à des propriétaires de revenus – d’où l’importance du sacro-saint «pouvoir d'achat » – a modifié substantiellement la nature du politique au sein de nos sociétés. Qui sont passées de la « société de communauté », et donc du politique en tant qu’organisation de la communauté, à la « société de marché», où le marché est devenu le politique6. Alors que dans la société de communauté le politique a été perçu et pratiqué – non sans imperfections, évidemment – en tant que l’ensemble des principes, institutions et moyens ayant pour finalités la promotion et la sauvegarde de l’intérêt général, la société de marché ne peut rimer avec culture de l’intérêt général. Elle affirme et promeut à l’inverse la culture de l’optimisation de la création de plus-value pour le capital individuel.

Refaçonner « le » politique passe donc, avant tout, par le renouvellement de deux dimensions fondatrices de toute société : la régulation et la légitimation du pouvoir régulateur. Depuis le XIXe siècle, les sociétés occidentales ont abordé et résolu les deux questions. Non sans contradictions. La régulation? Elles l’ont trouvée dans le principe de l’autodétermination des peuples : le fondement du pouvoir de régulation réside dans le peuple, la nation, l’État-nation, le peuple souverain, l’État souverain. La légitimation du pouvoir? Elle a été mise en culture dans le principe de représentation du peuple, d’élection directe de représentants par le peuple, par la nation. Pour ce faire, nos sociétés ont joué sur trois autres éléments essentiels : le bien commun, l’identité et la sécurité.

Le peuple jouit du pouvoir de régulation car il promeut et garantit l’intérêt général, c’est-à-dire le bien commun, le bien-être de tous les membres de la communauté. La nation, elle, offre à ses membres le sentiment d’appartenir à une même communauté, de partager une identité. L'existence des identités sociales et culturelles a été à l’origine des luttes de territoires (entre pays, nations, régions, provinces, villes) et de classes (ouvrière, bourgeoise, paysanne, moyenne, capitaliste…) où chaque sujet a cherché à profiter au mieux, à son avantage, des bénéfices du bien commun et du pouvoir souverain. C'est grâce, en particulier, à ces luttes que nos sociétés ont élaboré le Welfare State, l’État-providence, c’est-à-dire l’Éducation nationale, la santé publique, le plein emploi. L'État représentatif du peuple souverain, promoteur du bien commun, était alors considéré comme légitime dans l’exercice de son pouvoir car il garantissait la sécurité d’existence de tous ses citoyens – une sécurité sociale et physique à l’intérieur des frontières comme vis-à-vis de l'extérieur 7.

Bien commun, identité et sécurité ont été les ingrédients logiques et indispensables à la régulation et à la représentation. Or ces idéaux collectifs ont explosé, s’atomisant en une multitude de « coagulations identitaires » multichangeantes, microcorporatistes, microterritoriales. En témoignent, par exemple, la multiplication des polices privées et la croissance exponentielle du «marché de la sécurité». Les explosions de violence dans les banlieues en novembre 2005 peuvent être comprises à la lumière de la crise d’identité et de garantie de sécurité (d’emploi, de richesse, d’avenir) dans laquelle l’échec relatif de la politique française d’intégration a plongé d’innombrables jeunes Français d’origine maghrébine et africaine. « Le » politique a laissé aux sujets meneurs de l’économie privée la maîtrise de l’espace public de la régulation et de la représentation comme des dynamiques d’identité et de sécurité. Sortir de cette logique implique de faire (re)vivre de nouvelles identités et sécurités collectives à des niveaux territoriaux multiples, du local au mondial. Et de réorganiser les systèmes de régulation existants, voire d’en inventer de nouveaux.

Une telle quête de relégitimité passe par une participation effective des citoyens au gouvernement de la res publica. Les systèmes de démocratie représentative ne suffisent plus. Dans tous les pays, aux États-Unis comme en Chine, en Pologne comme en France, en Russie comme au Sénégal, on assiste à une demande croissante de participation, à un désir d’être informé, de savoir. De devenir responsable ou de se transformer en acteur au lieu d’être un sujet. L'énorme participation populaire, totalement inattendue, aux élections primaires en Italie, en octobre 2005, pour choisir le leader de la coalition de centre-gauche, prouve qu’il ne s’agit pas d’une illusion rhétorique. Des études récentes menées dans ce pays confirment d’ailleurs la croissance d’un tel désir de participation « politique » 8.

L'explosion des moyens d’information et de communication au cours des trente dernières années, en particulier avec Internet, y est évidemment pour quelque chose. C'est dire si le rôle des médias est fondamental, aujourd’hui encore plus qu’hier. Dès la montée en puissance et l’extension des ordinateurs à partir du milieu des années 70, ils ont participé à la diffusion de la « nouvelle » narration du monde moderniste qui affirme l’existence d’un changement radical de société lié aux nouvelles «révolutions scientifiques et technologiques ». Ils ont également contribué à populariser l’idée que nos sociétés seraient devenues des sociétés d’entrepreneurs, fondées sur l’inévitabilité de la centralité de l’entreprise privée innovatrice. Ils se sont contentés, trop souvent, d’accompagner ou de relayer le discours consensuel de manière acritique, valorisant avant tout le rôle des entreprises privées, les impératifs des marchés compétitifs, les « lois » de la finance.

Les médias sont devenus prisonniers des logiques industrielles et victimes de la marchandisation triomphante du monde. À leur tête, dans leur corps – à savoir leur capital –, on trouve des marchands 9. Qui surfent sur l’exceptionnel, sur l’émotionnel, sur l’institutionnel, réduits à des marchandises (donc appropriables à titre privé) que l’on produit, reproduit, échange ou vend, que l’on capitalise. La presse écrite, par exemple, ne fait plus connaître le monde réel, le monde local, la réalité de notre quotidien. Elle produit et fait consommer « les » faits davantage que les faits eux-mêmes.

Dans ce contexte, Internet a des allures de planche de salut, de bouffée d’oxygène. On ne peut pas, technologiquement, empêcher une utilisation ne fût-ce que partiellement libre et libertaire du Net. Les élites au pouvoir obéissent à des logiques concentrationnaires, pyramidales, hiérarchiques. Le Net, c’est l’inverse. On se trouve là dans la dispersion, l’horizontalité, les interrelations rapides, instantanées, mouvantes. Le Net est difficilement contrôlable. On ne peut pas le museler, lui imposer des réglementations contraignantes – cela irait contre la propre logique du marché dérégulé. La révolution numérique brise l’inégalité dans l’accès à l’information, ce qui rend entièrement justifiée – et légitime – la lutte pour les logiciels libres et contre le droit privé de propriété intellectuelle (brevets). L'un des chemins de la réhabilitation du politique passe par l’abolition du droit de propriété – intellectuelle – privée.

Avec le blog, on franchit une autre étape dans l’affirmation de l’individualité non contrôlable. Il permet de réinventer de nouvelles identités, mais des identités « locales ». Le blog, vieux d’une poignée d’années seulement, n’en est qu’à ses prémices. Pour l’instant, il tient lieu d’instrument de récit du monde ou de son propre monde (pour une personne ou un groupe d’amis…). Mais dans cinq ans, dans dix ans, combien comptera-t-on de narrations du monde, ou des mondes, y compris par des sujets puissants – organisations, institutions, groupements d’intérêts? Elles seront innombrables. Même si la fracture numérique reste béante. Néanmoins, le blog n’est pas la démocratie. Pour qu’il devienne un instrument au service de celle-ci, il faudra qu’il se transforme en relais institutionnel, ce qui sera particulièrement difficile du fait de sa nature même d’outil axé sur les relations interindividuelles. Or les relais – par, du (des), avec le(s) peuple(s) – s’avèrent cruciaux dans toute démocratie.

À l’image de la démocratie participative. Jusqu’à présent, on a expérimenté la participation aux priorités budgétaires. Comme à Porto Alegre, au Brésil, berceau du Forum social mondial. Belle expérience. Certes, elle portait sur seulement 20% du budget. Malgré ces limites, et l’emballement émotionnel dont elle a été l’objet, le « laboratoire » de Porto Alegre a montré que la pratique participative ne conduit pas au remplacement des modalités et des sujets de la démocratie représentative, comme les partis politiques traditionnels. Bien au contraire, dans l’expérience brésilienne elle a favorisé une revalorisation du rôle et de la place des partis politiques. Ceux-ci ont été obligés de changer de comportement, de discours, de se mettre davantage à l’écoute et au service des citoyens10. Il ne faut pas croire pour autant que Porto Alegre est devenue la ville paradis de la démocratie. La graine a seulement été semée. Elle s’est répandue en Europe, notamment en Italie et en Espagne, où elle a « contaminé » d’autres domaines et, partant, pris de la force. En Espagne, les expériences participatives ont été étendues au-delà du budget, à l’ensemble des décisions concernant la ville, voire à l’ensemble des activités sur un territoire donné. Il n’y a pas de véritable démocratie participative sans institutionnalisation, c’est impossible.

En ce sens, le rôle historique, positif et constructif, des partis politiques, comme celui des syndicats de travailleurs, fut précisément d’offrir les relais institutionnels appropriés, pour l’époque, entre le peuple (ses identités, le bien-être collectif, le partage dans la responsabilité du bien commun, l’exigence de sécurité…) et la société organisée (le « pouvoir » légitime). L'impasse actuelle réside dans cette question : comment remplacer ou réinventer ces deux innovations formidables qu’ont été les partis et les syndicats dans le but de reconstruire un politique réel et efficace, de l’échelle locale à l’échelle de la mondialisation, en passant par le niveau continental, en plein bouleversement identitaire en raison des flux massifs d’immigration ?

D’autres sujets collectifs – appelés la société civile émergent comme instruments d’organisation de la mobilisation politique, sociale et civile. Quelle est leur capacité de représentation du peuple et des peuples ? Entre ceux qui voient dans la société civile la seule force sociale capable de régénérer le politique et d’accomplir les « révolutions » socio-économiques indispensables au changement politique, et ceux qui pensent qu’elle n’est que l’humus actif censé permettre aux institutions publiques, partis, syndicats, de jouer pleinement et efficacement leur rôle, les différences sont considérables. Au moins peut-on affirmer que le chemin d’un renouveau politique passe aussi par un rôle accru de la société civile.

Depuis les années 50, c’est elle qui a bousculé des réalités que l’on tenait pour intangibles. Elle a modifié l’agenda politique dans de nombreux domaines où les partis politiques et les syndicats jouaient plutôt une partition « conservatrice ». Les antinucléaires de la décennie 1950 n’ont certes pas pu freiner le développement de cette énergie, mais ils ont réussi à sanctuariser des pays non nucléaires, comme le Canada, la Suède, l’Autriche, l’Italie, etc. Les pacifistes n’ont pas empêché la guerre mais, malgré la guerre froide, ils ont réhabilité l’idée de paix, et ils signifieront peut-être, dans dix ans, la faillite de la doctrine Bush sur les guerres préventives, car l’opinion publique a compris que la guerre ne garantit pas la paix. Les environnementalistes n’ont pas ralenti la marche destructive contre la planète, mais ils ont imposé des débats impensables il y a peu. On le voit sur la question du climat : on ne pourra plus, bientôt, faire comme avant. Les tenants de la solidarité avec les pays du Sud n’ont rien changé au décrochage en cours d’un grand nombre de pays très pauvres, mais ils ont brisé le silence sur le sujet et permis de mettre cette question sur les agendas des grands sommets. La société civile a un ministère de la parole qui pousse au changement.

C'est elle qui a permis l’échec de l’AMI. Elle qui a fait échouer les négociations commerciales du millénaire à Seattle. Elle qui a poussé pour la signature du protocole de Kyoto. Elle qui a mis en crise, en Europe, le projet de la directive Bolkestein. Elle, surtout, qui a donné naissance à ce grand espoir de changement et suscité cette immense confiance («un autre monde est possible») en inventant le Forum social mondial de Porto Alegre, initiative emblématique de l’alternative au Forum mondial économique de Davos. Les partis politiques et les syndicats « traditionnels » ne sont plus les supports de la démocratie représentative. Ils n’incarnent plus la réalité du terrain, sinon en termes purement corporatistes. À l’exception de certains syndicats et partis dans certains pays européens, ils représentent des instruments faibles de mobilisation politique autour des questions de vie qui intéressent les citoyens. Ils ne sont plus constructeurs de narrations qui «parlent au cœur » des gens. Pourtant, peut-on se passer des partis et des syndicats ? Certainement pas, si l’on veut redonner force et sens au politique public.






PatrickViveret

La «réoxygénation» des espaces politiques est un problème récurrent de l’action politique qui tient à sa double nature. D’une part, le politique constitue, au sein des sociétés, un service public en charge de trois fonctions fondamentales qui ne peuvent être assurées par la seule société civile. Il s’agit de tout ce qui relève de la protection interne et externe de la collectivité (police et défense), de l’organisation des régulations qui permettent le vivre ensemble (rôle de la loi) et plus encore de la préparation de l’avenir (gouverner, c’est prévoir). Mais le politique est aussi l’espace où se déploient la volonté de puissance et la vanité. Dans ces conditions, les outils légitimes d’un service public, à commencer par le « monopole de la violence physique légitime », selon la formule fameuse de Max Weber, peuvent se retourner contre les sociétés et les citoyens lorsque, par exemple, les moyens de l’État sont mis au service de passions dangereuses.

La dangerosité d’un Hitler, d’un Staline ou d’un Mussolini devient maximale lorsqu’ils disposent des moyens militaires, répressifs, économiques et symboliques d’un État. La démocratie a partiellement traité cette difficulté en démilitarisant la lutte pour le pouvoir, mais tant que celui-ci reste davantage défini par un droit de domination (pouvoir sur) que par une capacité de création (pouvoir de), les dérapages demeurent très importants. Le suffrage universel, par exemple, est une condition nécessaire mais non suffisante de la démocratie. Des dictateurs ont été élus voire réélus. Quant aux démocraties occidentales actuelles, il faut bien constater qu’un nombre non négligeable d’entre elles ont aujourd’hui à leur tête des gens dangereux, quand ils ne sont pas délinquants !

Dans le cas de la France, le problème se trouve renforcé par le déséquilibre constitutionnel des pouvoirs. Résultat : une très grande partie du travail législatif se trouve déportée du côté de l’exécutif par la procédure réglementaire. De nombreuses lois ne sont jamais suivies de décret d’application, tandis que quantité de décrets ne sont pas jugés « conformes » à l’esprit de la loi. Les conditions effectives de la démocratie sont entamées, même si, bien évidemment, on ne se retrouve pas pour autant dans une dictature. De tous les pays membres de l’Union européenne, la France est le plus touchée par ce phénomène. Car le mécanisme bancal de la Ve République n’est plus compensé par la personnalité de son fondateur, De Gaulle, lequel mettait en jeu sa responsabilité en échange du surpouvoir dont il bénéficiait. Depuis, il y a eu les cohabitations… Et surtout avril 2002, qui a vu la réélection de Jacques Chirac avec plus de 80 % des voix face à Le Pen. Mais à aucun moment les messages envoyés par les citoyens n’ont été pris en compte par l’exécutif. Il est donc fondamental de remettre à plat les institutions en France. Néanmoins, cela serait une erreur de tout focaliser sur la seule Constitution : ce n’est pas elle qui va régler les mutations du travail ou, plus globalement, mettre sur les rails la politique des «temps de vie ».

En outre, il ne suffit pas de rééquilibrer les pouvoirs. Il faut ouvrir le chantier d’une transformation qualitative de la démocratie. La démocratie actuelle ressemble à bien des égards au cerveau humain, dont les neurologues assurent qu’il n’est utilisé qu’à 10 % de ses capacités – un formidable gisement en friche, donc. Elle est cantonnée dans une logique quantitative – la loi du nombre et un pouvoir de domination. Or, comme les électeurs font souvent défection, comme la confiance en l’action politique s’érode, ce sont en fait des minorités politiques qui se retrouvent en situation de gouverner, sans avoir pour autant la capacité de trouver des solutions dynamiques aux problèmes auxquels nous sommes confrontés. Des problèmes aussi complexes que la sortie de l’ère industrielle ou la nécessité de faire un usage positif de la mutation informationnelle et de la révolution du vivant, pour ne prendre que ces exemples, ne se traitent pas par des choix binaires. Il faut créer des processus d’intelligence collective, jouer à fond la carte d’outils comme la prospective, la délibération citoyenne et l’évaluation. Bref, s’engager dans la voie d’une qualité démocratique, et même, pour emprunter l’expression du Conseil national des villes, d’une « haute qualité » démocratique, comme il existe une «haute qualité » environnementale. Et celle-ci va de pair avec la montée en puissance de l’autre pilier de la démocratie : la citoyenneté.

Mais qu’est-ce que la citoyenneté ? Au-delà de l’organisation des droits et des responsabilités, ce qui la caractérise, c’est le passage de la simple opinion, sans réelle information ni prise en compte des arguments en présence, à la formation d’un jugement civique. La qualité de la délibération devient alors essentielle. Il s’agit du maillon clef entre le pôle participation-représentation d’une part et le processus de décision soumis à évaluation d’autre part. Plus les sujets sont complexes, moins on peut réduire les réponses à des formulations simplistes. C'est d’ailleurs l’un des défauts majeurs de la forme classique des référendums. Nous devons penser de nouvelles formes d’ingénierie démocratique. La boîte à outils n’a cessé de se développer; il faut l’utiliser beaucoup plus et beaucoup mieux. Des conférences de citoyens au budget participatif, du renouvellement des enquêtes publiques aux méthodes d’évaluation démocratique, en passant par des procédures comme les conventions, expérimentées au niveau européen (procédures certes encore insuffisantes mais beaucoup moins rigides que la procédure intergouvernementale classique), on ne part pas de zéro. La simple mutualisation de ces outils d’« intelligence collective » serait déjà un grand pas en avant. Participer ne suffit pas. On peut avoir une plus forte mobilisation pour une élection, comme ce fut le cas pour l’élection présidentielle américaine de 2004, sans pour autant que cela débouche sur une meilleure qualité démocratique (dans ce cas précis, ce sont davantage les peurs et les régressions émotionnelles qui ont servi la mobilisation de l’électorat).

Ces vastes régressions émotionnelles – autre question majeure – sont en partie liées au laminage des classes moyennes par les logiques de guerre économique. Elles nous renvoient à d’autres régressions connues, notamment celles des années 30. Quand Nicolas Sarkozy, ministre de l’Intérieur, parle de « nettoyer » les banlieues au « Kärcher », il donne un exemple gravissime d’une telle régression. Il sait qu’il va instrumentaliser les peurs. Mais jouer là-dessus, c’est faire le lit des fondamentalismes, qu’ils soient marchands, religieux ou guerriers. Ces logiques-là sont celles des sociétés de marché, et non plus de l’économie de marché, comme le disait l’économiste et anthropologue Karl Polanyi (voir note 1, p. 51). Et de telles sociétés se révèlent profondément dépressives, ainsi que Keynes l’a démontré dans les années 30 dans son texte prophétique «Perspectives économiques pour nos petits-enfants», où il parlait du risque de «dépression nerveuse universelle » des sociétés touchées non par une crise économique mais par ce qu’il appelait une « crise de l’économique ».

Ces processus de dépression sont compensés dans nos sociétés par des processus d’excitation comparables à une toxicomanie. C'est du désir de consommation, de possession, qui cherche à contrebalancer dans l’ordre de l’avoir un déficit de sens dans l’ordre de l’être. Non seulement cela ne règle pas le mal de vivre, mais cela l’aggrave par des formes de dépendance accrue. En outre, le creusement des inégalités, aujourd’hui comme dans les années 30, finit par faire éclater les classes moyennes. Elles se voient en situation de déchéance, ou la craignent pour leurs enfants. Rationnellement, elles devraient se rebeller contre les classes dirigeantes, critiquer le système. Mais, émotionnellement, leurs membres se retournent contre plus petit qu’eux. On l’a vu dans les années 30 : à l’époque, il s’agissait principalement des artisans, des commerçants, de la petite bourgeoisie contre la classe ouvrière, et singulièrement contre la classe ouvrière immigrée. Aujourd’hui ce sont les classes ouvrières, elles-mêmes devenues « classes intermédiaires », qui se retournent contre les exclus et les nouveaux immigrés. Les courants politiques les plus régressifs de l’extrême droite ou de la droite autoritaire cherchent à utiliser ce désarroi pour couper davantage encore ces catégories sociales des autres victimes de la guerre économique11.

Voilà pourquoi on ne peut se contenter de critiques rationnelles du phénomène. Il faut aussi se placer sur le terrain des passions collectives et offrir aux citoyens des perspectives émotionnellement positives. Cela peut être l’énergie démocratique, telle que l’énergie civique qui s’est manifestée à l’occasion du référendum sur la Constitution européenne. Mais cette énergie doit plus encore s’appuyer sur les nouvelles demandes sociales et culturelles, bien exprimées par ce que l’on commence à appeler l’« émergence des créatifs culturels » 12. Encore invisible aux yeux du plus grand nombre, ce mouvement transformateur participe néanmoins à la prise de conscience d’une nouvelle donne. Ce qui caractérise les « créatifs culturels », c’est à la fois qu’ils sont les enfants des mouvements civiques des années 60 et 70 (lutte féministe, défense des droits civiques) et qu’ils portent les aspirations écologiques, personnelles, voire spirituelles fortement présentes depuis deux décennies. Ils ne rentrent dès lors plus dans les moules préétablis du modèle moderniste ou traditionaliste. L'enjeu de la qualité de vie est pour eux déterminant. Ils refusent la coupure entre projet de vie et activité professionnelle. C'est ainsi que l’on peut voir des jeunes à la carrière toute tracée prendre des risques financiers et professionnels et bifurquer vers des modes de vie ou d’entreprise très différents pour se réaliser personnellement. Ou encore des personnes souhaitant prendre leur retraite assez tôt, non pour « glander », comme le croit l’idéologie conservatrice, mais pour se consacrer enfin au métier de leur rêve après des jobs inintéressants qui les ont maintenues en situation de dépendance…

La distinction d’Hannah Arendt entre travail et œuvre n’a jamais été aussi actuelle. Le métier est du côté de l’œuvre, de la vocation, de la profession, lesquelles, au sens étymologique du terme, renvoient à la passion de vie : on « professe » parce que l’on est habité par un projet fort et que l’on a envie de le faire partager. C'est tout autre chose que l’univers du travail, au sens originel du terme, caractérisé par la dépendance, la pénibilité et la nécessité. Les créatifs culturels veulent un droit à l’œuvre et au métier et se méfient de l’idéologie du travail. D’autant que celle-ci camoufle souvent le désir des catégories dominantes de se décharger des tâches les plus difficiles sur une cohorte de nouveaux domestiques. Ces projets de qualité de vie s’expriment bien sûr par le choix de modes d’existence et de consommation qui rompent avec le cycle destructeur de la croissance insoutenable. S'esquissent des vies basées sur la « simplicité volontaire » ou la « sobriété heureuse »... Des attitudes que l’on réduit le plus souvent à des phénomènes dits « néoruraux », que l’on folklorise au lieu d’en déceler la vraie portée. Ce mouvement inclut bien sûr, sans s’y limiter, l’approche des «objecteurs de croissance», mais il y associe également les partisans d’un authentique développement humain soutenable. Son originalité est de proposer aussi bien de nouveaux modes de consommation qu’un nouveau rapport au temps, à la richesse, au pouvoir.

Contre le retour de la «peste émotionnelle », il y a donc des formes positives. Le puzzle d’une recomposition sociale et culturelle de nos sociétés est là, mais toutes les pièces en sont encore éclatées et en partie invisibles.

Les médias, dans ce qui se joue politiquement, sont en première ligne. Ils sont concernés par les effets dévastateurs de la guerre économique. Sous le double poids de la publicité et des multinationales (qui ont tout sauf l’intérêt général en perspective), on a atteint des niveaux de concentration sans précédent. C'est dramatique pour la démocratie, en particulier en France, où les principaux journaux d’opinion sont liés de près ou de loin, voire dominés par des grands de l’armement ou de la finance (Dassault, Lagardère, de Wendel, Rothschild). La question même d’une menace sur les conditions d’informer se pose. La plupart des responsables de médias, trop enfermés dans leur mode de vie, n’arrivent même pas à envisager l’émergence d’un modèle différent des modèles moderniste ou traditionaliste classiques. Leur propre imaginaire est enrayé. C'est une des raisons pour lesquelles le «paysage médias » est, lui aussi, en crise. Il faut révéler ces nouvelles forces vives, que je préfère qualifier de « forces de vie » face aux pulsions destructrices et aux régressions émotionnelles du nouveau malaise civilisationnel. Le dynamisme, la réinvention des mondes passent ainsi de plus en plus par les sites Internet collectifs, l’univers des logiciels libres, les médias alternatifs, voire les blogs personnels.

À cet égard, les tentatives de musellement des logiciels libres menées par les lobbies favorables au brevetage des logiciels (ou du vivant) illustrent, a contrario, la volonté de tenir en laisse d’autres formes d’information, d’éducation ou d'échange 13. Si les médias classiques veulent échapper à la marchandisation à outrance via la publicité et à la dépendance accrue à l’égard de multinationales aussi étrangères aux métiers de l’information et de l’édition qu’à leur déontologie, ils doivent se repenser comme des vecteurs permettant d’oxygéner la démocratie. Mais cela suppose un double mouvement.

D’abord, une indépendance par rapport aux logiques économiques, qui implique la recherche de nouvelles sources de financement, y compris publiques…

Ensuite, une réouverture de l’imaginaire, à l’exemple de ce que le journal Libération a été capable de faire dans les années 70, lorsqu’il a compris qu’il se passait quelque chose dans la société et que ce matériau-là n’était pas vu par l’establishment médiatique. Aujourd’hui, il doit en être de même. La presse doit aller sur le terrain, au plus près de ce qui s’invente, se crée ou s’expérimente. Réapprendre à se laisser étonner par ce qui se passe. Être capable, lorsque du neuf se produit, de le détecter. Les médias doivent sortir des « langages antérieurs », pour reprendre une expression forte de Michel de Certeau après la fracture culturelle internationale de 1968. Car face à l’inédit la tentation, aujourd’hui comme hier, est de plaquer des cadres de pensée et d’action anciens pour éviter de s’interroger sur le caractère perturbateur d’une nouvelle donne. C'est ainsi que les mouvements libertaires de 68, qui annonçaient l’échec civilisationnel de sociétés postindustrielles centrées sur le seul couple production-consommation, ont été pensés dans les termes des révolutions agricoles tiers-mondistes, notamment chinoise.

On retrouve un décalage de même nature aujourd’hui entre la profonde nouveauté de l’altermondialisme, qui porte une capacité inédite de penser et de vivre positivement la mondialité, la liberté et la solidarité, et le discours de certains de ses acteurs, qui n’ont à opposer à ce qu’ils appellent la «mondialisation néolibérale» qu’un nationalisme archéoautoritaire.

L'une des modalités les plus réductrices des langages antérieurs contemporains, c’est de réintroduire un débat du XIXe siècle et du début du XXe, celui entre libéralisme et antilibéralisme. Comme si l’échec du «laisser-fairisme » de la société de marché n’avait pas conduit à la crise des années 30. Comme s’il n’avait pas permis la montée des totalitarismes et poussé à la guerre. Comme si l’effondrement du communisme n’avait pas existé. Comme si des enjeux majeurs comme le défi écologique, la mutation informationnelle ou la révolution du vivant ne bouleversaient pas le champ des transformations que nous vivons.

Le degré actuel d’accélération des changements écologiques, économiques, géopolitiques et culturels est considérable. Les cadres pour « penser » ces bouleversements sont inadaptés. Il faut donc se placer en position d’écoute, d’humour et d’humilité. Or que voit-on? De l’arrogance, des certitudes, de vieux langages. Du cynisme, qui est une forme de désespoir, du « no future ». Cette attitude des classes dirigeantes vient nourrir la régression émotionnelle des gouvernés. Comment, dans ces conditions, comprendre que de nouveaux imaginaires sont en train de naître ? Il faudrait au contraire accepter de faire des pas de côté, écouter, regarder, détecter. Faire parler les gens. Combien de médias sont vraiment retournés sur le terrain pour tenter de comprendre les raisons du «non» au référendum? Adopter une telle démarche, ce serait admettre que des logiques d’agressivité puissent tomber, et c’est déjà beaucoup. Négliger de le faire, c’est favoriser le « On n’est pas compris, on n’est pas écoutés », qui provoque à terme la violence…
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CHAPITRE II

Comment expérimenter des économies et des univers pluriels ?




Mireille Delmas-Marty

Commençons par l’envers, c’est-à-dire par les violations des droits de l’homme, ou des droits environne-mentaux. Les violations imputables aux multinationales sont au moins aussi importantes que celles relevant des États. Or, jusqu’à présent, les firmes ont joui d’une quasi-impunité. Il est vrai qu’on assiste à une évolution. C'est ainsi que l’on découvre comment le droit, que l’on considère parfois comme un instrument du conservatisme au service des pouvoirs en place, peut contribuer à transformer la réalité. Il existe aujourd’hui une «mondialisation silencieuse», celle des juges, et d’abord des juges nationaux. En effet, les violations de droits fondamentaux par les multinationales commencent à être poursuivies devant les juridictions nationales. Par exemple, le groupe pétrolier américain Unocal a été poursuivi après que des plaintes eurent été déposées par des Birmans qui dénonçaient le travail forcé. De même, en France, d’autres Birmans se sont constitués partie civile contre Total pour séquestration arbitraire 1. Les États-Unis ont exhumé l’Alien Tort Claims Act (Acta), qui remonte à 1789. D’abord utilisée, à la fin du XXe siècle, afin de poursuivre des dirigeants politiques de pays sud-américains pour violations de droits de l’homme commises à l’étranger sur des victimes étrangères, cette loi a été retournée par des avocats américains contre des multinationales, comme Unocal, pour des violations commises à l’étranger.

L'effet de telles poursuites sera-t-il dissuasif et aura-t-il des conséquences sur l’économie ? Les juges restent prudents. Du moins le simple fait qu’elles soient possibles peut modifier l’équilibre. Le libéralisme, déjà, appelle des sanctions pénales : il faut « aplanir le terrain de jeux » (level the playing field), et rien de tel pour y parvenir que le droit pénal. Aux États-Unis, depuis le scandale Enron, souffle un vent de criminalisation du droit des affaires. C'est ainsi que la loi Sarbanes Oxley, votée en 2002 et applicable à n’importe quelle multinationale dès lors qu’elle est cotée sur la Bourse américaine, renforce les peines pour malversations comptables – jusqu’à 30 ans de prison.

Une autre avancée est en préparation. Elle vient de la sous-commission des droits de l’homme des Nations unies, qui s’est intéressée à la responsabilité des entreprises. Un rapport a ainsi été publié en août 2003 sur les «responsabilités en matière de droits de l’homme des sociétés transnationales et autres entreprises ». Certains États, à commencer par les États-Unis, ont critiqué la légitimité de la commission des droits de l’homme, soulignant qu’elle était présidée par la Libye et accusant les pays les moins démocratiques de la torpiller. Mais la sous-commission, auteure du rapport, est composée d’experts indépendants. Sous leur pression, la commission a transmis le projet au haut-commissaire aux droits de l’homme (Louise Arbour), qui a relancé le débat. Apparemment, le rapport ne préconise que de simples principes directeurs qui ne sont pas directement sanctionnés – c’est ce qu’on appelle le soft law. Mais, si ces principes sont adoptés, ils sont susceptibles d’intervenir dans le raisonnement juridique d’un juge national, qui pourra alors interpréter le droit interne à leur lumière et, le cas échéant, condamner des firmes coupables de violations des droits de l’homme. À la différence de Global Compact – sorte d’accord de bonne gouvernance voulu par les firmes qui dialoguent avec les ONG, et lancé par le secrétaire général des Nations unies, Kofi Annan, en 2002 –, le texte de la sous-commission des droits de l’homme est précis et véritablement menaçant pour les entreprises. La preuve ? Elles l’ont d’emblée rejeté, sans réussir, malgré une campagne intense, à l’enterrer. L'exemple montre que l’on peut être à la fois utopiste et réaliste, apprendre à bricoler avec les moyens du bord. J’aime bien ce mot : il n’est pas dévalorisant, au contraire. Bricoler, c’est être inventif, créatif, en se servant des outils les plus ordinaires. On a bien besoin de bricolage pour la gouvernance planétaire.

Prenons l’exemple des droits de propriété intellectuelle : les Adpics (accords sur les droits de propriété intellectuelle liés au commerce – Trips en anglais) semblent avoir été taillés quasiment sur mesure par les firmes multinationales lors de la création de l’OMC. Pourtant, on a beaucoup parlé des assouplissements intervenus à Doha (Qatar) en novembre 2001 : pour des questions d’urgence sanitaire, un pays pouvait décider de fabriquer lui-même des médicaments génériques pour soigner ses malades du sida. Or cette avancée n’aurait pas été possible sans le procès intenté par 39 laboratoires pharmaceutiques au gouvernement sud-africain quelques mois plus tôt, en avril. Alors que les firmes reprochaient à ce dernier de vouloir saboter les droits des brevets en faisant voter une loi qui autoriserait la fabrication des médicaments, la Cour suprême d’Afrique du Sud lui a donné raison. Cet exemple donne une double leçon : d’une part, le droit national peut influencer le droit international; d’autre part, en droit des brevets, surtout quand il s’agit de médicaments, la propriété ne doit pas forcément primer le droit à la santé, ou le droit à la vie, qui font partie de l’ordre public 2. Il est vrai qu’il ne faut pas se laisser duper par certains artifices de langage : pour un brevet invalidé grâce à l’engagement d’un Institut Curie ou Pasteur, de nombreux autres exercent leurs ravages, invisibles pour la plupart puisqu’ils agissent en amont, au moment de la détermination de l’organisation même des recherches – leur effet principal étant de conduire à abandonner cetains axes de recherche, au risque de favoriser l’explosion des systèmes de soins, même dans les pays développés. Il reste que la ratification de la Convention sur la biodiversité rend possible un rééquilibrage. En être conscient devrait, loin d’endormir l’attention, éviter la résignation et stimuler une résistance active et imaginative.

Si l’on admet que le droit des brevets peut intégrer ainsi la protection des droits fondamentaux de la personne, on considérera autrement la réponse à apporter au pillage des ressources naturelles, plantes ou riz, par les multinationales qui imposent des brevets privés sur des richesses collectives. Comment défendre l’héritage culturel et alimentaire des populations ? En créant une Organisation mondiale de l’environnement, dont les moyens risquent d’être faibles, ou en utilisant immédiatement les mécanismes du marché ?

Il existe une proposition en ce sens, qui permettrait de jeter les bases de nouveaux droits de propriété intellectuelle adaptés aux pays du Sud, sur le modèle des règles de l’appellation d’origine contrôlée (AOC). Certains experts sont méfiants, comme ils l’étaient vis-à-vis des permis de polluer prévus par le protocole de Kyoto, lequel, en 1997, s’est attaqué à la lutte contre les gaz à effet de serre qui provoquent le réchauffement de la planète. Or ce mécanisme permet d’encadrer, de fixer des objectifs, d’apporter une première reconnaissance juridique.Y a-t-il un trop gros risque à mettre ainsi un doigt dans l’engrenage du marché ? Non, à condition de développer simultanément la notion juridique de biens publics mondiaux pour protéger des ressources aussi différentes que l’eau, l’air, la santé ou l’éducation. En somme, des biens situés dans le prolongement de ce que l’on avait nommé dans les années 60 «patrimoine commun de l’humanité», l’adjectif « commun » impliquant le partage et le mot « patrimoine » l’idée d’un héritage que l’on transmet aux générations futures. Une façon de reconnaître l’humanité comme une catégorie juridique, c’est-à-dire, non seulement comme sujet passif, victime (avec la notion de crime contre l’humanité), mais encore comme sujet actif, titulaire d’un patrimoine ou de biens communs. Cette voie, à peine entrouverte, mériterait d’être explorée car elle permet de protéger juridiquement la gratuité de l’accès à l’eau, aux médicaments, à l’air, à l’éducation, etc.

Les biens publics mondiaux sont peut-être aussi le moyen de repenser le droit au développement. Mais comment en garantir l’application effective ? Jamais il n’y a eu autant de normes internationales concernant le développement, mais jamais non plus un tel écart entre les textes et leur mise en œuvre. Pour le réduire, compte tenu de la diversité des sociétés et des rythmes propres à chacune, il faudrait un droit à géométrie variable et à plusieurs vitesses, à l’image de ce qu’en droit du commerce international on appelle les traitements spéciaux et différenciés pour les pays les plus démunis. L'audace aujourd’hui serait de repenser la règle de droit bien au-delà du droit des codes. On a besoin de combiner les règles techniques, précises et univoques, avec des principes généraux laissant des marges dans l’espace (d’un pays à l’autre) et dans le temps (application progressive). Le protocole de Kyoto est un exemple d’une telle démarche. En effet, il est impossible d’imposer la même vitesse de réduction des gaz à effet de serre à tous les pays. Seuls une trentaine sont concernés d’ici à 2012. Autre exemple au sein de l’Union européenne : les nouveaux arrivants ne s’acquittent pas du même taux d’aide publique au développement que les quinze premiers pays membres. L'Europe a aussi consacré, sur le modèle des accords de Schengen, la notion de « coopérations renforcées » pour permettre à un groupe de pays d’avancer plus vite dans un domaine particulier.

En somme, il faut être à la fois audacieux et modeste : expérimenter la formule à quelques-uns puis, le cas échéant, l’étendre ou la modifier pour mieux l’adapter. C'est pourquoi je préfère parler de « laboratoire » plutôt que de « modèle » et penser « pratique évolutive » plutôt que «réponse toute faite», à l’image des programmes d’ajustement structurel du Fonds monétaire international (FMI) et de la Banque mondiale qui s’imposent, comme une vérité préétablie, à tous les pays pauvres. Les juristes devraient allier inventivité et pragmatisme : observer, tester, ajuster et réajuster si cela ne fonctionne pas. Oui, il faut de l’audace, mais elle ne doit pas s’accompagner d’arrogance, plutôt de la souplesse et de l’humilité propres au vrai chercheur. Encore faut-il une boussole pour s’orienter.

Il manque une réflexion sur la relation entre l’hominisation, l’évolution de notre espèce biologique, et l’humanisation, la construction d’une éthique commune à tous les humains. À l’heure actuelle, pour la première fois, on constate que les deux processus pourraient se séparer. Pourquoi ? À cause de la révolution liée aux biotechnologies, notamment au clonage, éventuellement facilité par l'« utérus artificiel ». À partir du moment où l’embryon pourra se développer en laboratoire, il deviendra quasiment impossible de contrôler toutes les pratiques. Si l’on peut ainsi changer l’espèce humaine (par une reproduction non sexuée), il n’est pas évident que l’innovation biologique aille de pair avec une innovation éthique – qu’elle n’exclut pas mais rend plus difficile. Car l’humanisation de l’espèce humaine est encore inachevée. On pourrait dire, de façon un peu provocatrice, qu’il n’y a rien de plus humain que l’inhumain. Les traitements inhumains et dégradants sont bien le propre de l’homme : à ma connaissance, aucun animal, même parmi les plus féroces, ne pratique la torture, avec la volonté d’humilier qu’elle implique…






René Passet

L'expression « économies plurielles » désigne la pluralité des logiques auxquelles est soumise l’économie. Celle-ci met en relation plusieurs sphères : la nature, dans laquelle elle prélève ses ressources et déverse ses déchets; les sociétés humaines, qu’elle rencontre au double niveau des finalités (la satisfaction des besoins humains) et des moyens (la fourniture des services productifs) ; et une sphère économique au sens strict dans laquelle s’effectuent la transformation optimale et la répartition des ressources. Sur cette base, deux conceptions de l’économie nous sont proposées. L'une, issue de la pensée libérale du XIXe siècle, unidimensionnelle, cantonnée aux limites de la plus étroite de ces trois sphères, considère la nature comme inépuisable, réduit l’efficacité du système à la quantité de richesses produites et présente la libre régulation du marché comme le seul instrument possible de cette rationalité. L'économie néolibérale contemporaine, dominante dans le monde depuis que la politique de libre circulation/fluctuation des capitaux des années 80 a entraîné la concentration du pouvoir économique au sein de la sphère financière internationale, a renforcé cette unidimensionnalité : ce n’est même plus la logique du marché – dont, malgré tout, les besoins ne sont pas totalement absents – qui devient le critère, mais la maximisation des gains du sous-système financier. Ce qui, dans cette approche, est censé mesurer la rationalité de l’économie se ramène au rendement des patrimoines. La manipulation des flux financiers dépasse aujourd’hui considérablement celle des marchandises et l’on gagne plus d’argent en faisant circuler de l’argent qu’en créant d’authentiques richesses.

La seconde conception est multidimensionnelle. Elle se refuse à réduire la société à une somme d’individus, l’intérêt social à une somme d’intérêts individuels, le bien-être à une quantité de richesses – même réelles – considérées indépendamment de leur répartition, et la nature à une simple source d’approvisionnement en matières premières ou à un réceptacle de déchets dont la reproduction ne concernerait pas l’économie. Elle considère que de la vie en commun naissent des besoins collectifs de communication, de santé, de recherche, d’éducation, etc., dont la satisfaction – parce qu’ils touchent à l’être et non à l’avoir – n’a pas à être subordonnée aux impératifs du profit. Elle souligne qu’il est des biens communs de l’humanité – naturels ou publics – appartenant collectivement à l’espèce humaine et dont la gestion conditionne l’existence durable des activités marchandes.

Chacun de ces biens obéit à des mécanismes de régulation qui lui sont propres, non réductibles aux seules régulations marchandes. Pour rester concret, on dira que les normes de gestion de la nature (consacrées par les grandes conventions internationales), les droits fondamentaux de l’humanité (proclamés par la charte des Nations unies), les droits des travailleurs (définis par le Bureau international du travail), etc., définissent le cadre – à compléter et toujours perfectible – qui devrait limiter le jeu de l’optimisation économique. Conformément à la logique des systèmes complexes, cette économie reconnaît donc la coexistence d’une pluralité de modes de régulation, à la fois conflictuels, irréductibles à un seul d’entre eux et cependant indissociables, car la reproduction de la nature et celle de l’humain conditionnent celle des économies. Il existe donc un champ légitime de l’économie individuelle et marchande dans toute la mesure – et la limite – où l’épanouissement de la créativité individuelle est compatible avec l’intérêt général, mais aussi un champ propre à celui-ci dans l’optique des intérêts collectifs à long terme et de la reproduction durable de la nature qui porte les activités humaines. L'économie, c’est la vie, c’est une bioéconomie, science plurielle et transdisciplinaire3.

Les conséquences de ces oppositions sont loin de n’être que théoriques. Elles concernent d’abord la question de la croissance économique et du développement. Aussi longtemps que, pour la quasi-totalité des populations (et cela même dans les nations les plus riches), le niveau de satisfaction des besoins se situait aux environs du minimum vital et que l’activité économique ne menaçait pas la reproduction des milieux naturels, croissance et développement se confondaient. C'est à partir des années 60 que l’on a vu progressivement s’affirmer l’opposition entre une augmentation purement quantitative du produit national, qualifiée de « croissance » – mais souvent destructrice des ressources naturelles et des valeurs humaines –, et une augmentation respectueuse des normes de reproduction de la nature et des finalités humaines, à laquelle on a réservé le nom de « développement ».

La notion de « développement durable » du rapport Brundtlandt n’a fait que consacrer une évolution qui lui était largement antérieure. À sa suite, les adeptes contemporains de la décroissance poussant la confusion jusqu’à remettre en cause la notion même de développement n’apportent rigoureusement rien de nouveau… si ce n’est une certaine quête de sensationnalisme. C'est une chose d’affirmer qu’une croissance matérielle infinie est inconcevable dans un monde matériel fini, de signaler ses méfaits sur la biosphère et de dénoncer les spoliations auxquelles elle donne lieu à l’échelle de la planète, c’en est une autre de remettre en cause le concept de « développement » – conçu comme un objectif subordonné à la reproduction des ressources naturelles et à leur respect –, précisément élaboré pour dénoncer ces méfaits. Au demeurant, le message des tenants de cette école n’est pas clair car leurs définitions ne le sont pas. Tantôt leur « décroissance » désigne une « économie de moyens » – notamment énergétiques et matériels – ainsi qu’une élimination des gaspillages accompagnées de décroissances « sélectives » de certaines productions, et ils ne font alors que s’approprier, en détournant les mots de leur sens, une remise en cause de «la croissance pour la croissance » qui ne les a pas attendus. Tantôt ils visent une véritable décroissance des productions finales : ils oublient alors les nations les moins développées, dont le développement passe encore par la voie matérielle. Et les plus modérés d’entre eux, qui nous proposent un taux de décroissance soutenable de l’ordre de 2 % par an des produits nationaux pendant quarante ans, semblent ignorer que cela représente une baisse totale de 55,5 % des consommations finales sur la période.

C'est, en fait, le dépassement qui s’inscrit dans la logique de la vie, par l’intensification de la recherche et par la mise en place d’un autre modèle de développement, privilégiant à la fois une meilleure répartition des capacités de production de richesses matérielles dans le monde 4 (droit des peuples à satisfaire par eux-mêmes leurs besoins fondamentaux) et l’orientation vers les activités de type immatériel. Au moment où une mutation – déplaçant les moteurs de l’économie vers l’information et l’immatériel – bouleverse les mécanismes régulateurs et les forces motrices de l’évolution, le repliement est sans doute sécurisant pour ceux qui s’en contentent; mais il passe à côté de l’histoire.

En outre, la conception néolibérale unidimensionnelle instrumentalise la finalité humaine et finalise les impératifs de l’instrument financier. Elle diffère fondamentalement, en cela, du libéralisme interventionniste des pères fondateurs : Smith, Stuart Mill, Walras, Keynes n’oubliaient jamais que l’économie ne pouvait trouver son sens que dans l’accomplissement de ses finalités humaines. Par référence aux Trente Glorieuses, nous voyons le cercle vicieux du conflit se substituer au cercle vertueux de la coopération. Le capitalisme de l’après-guerre était dominé par les entrepreneurs et les organisations salariales agissant sous l’arbitrage de l’État. Grâce à des hommes comme Henry Ford ou John Maynard Keynes, entrepreneurs et salariés avaient compris que leurs revenus évoluaient solidairement : pas de profit sans bons salaires et pas de bons salaires sans investissements productifs, donc sans profit. C'était une période où progrès économique et progrès social allaient de pair et où les conflits sociaux – parfois très rudes – s’achevaient toujours par une entente, car tous les interlocuteurs savaient qu’il existait une zone de convergence entre leurs intérêts respectifs.

Dans un capitalisme dominé par les intérêts financiers, les relations s’inversent. La rente du capital ne se nourrit pas de l’augmentation des autres revenus mais des ponctions qu’elle effectue sur eux. D’où le discours dominant sur la flexibilité de l’emploi et des salaires, sur la réduction du secteur public et du budget de l’État. D’où, aussi, la remise en cause des conquêtes sociales durement acquises au cours des siècles précédents, la réduction de l’aide publique internationale, la dénonciation des firmes privilégiant l’investissement productif par rapport aux distributions de dividendes, l’opposition à toute relance par le pouvoir d’achat et la priorité accordée à l’équilibre du budget de l’État, dans la mesure où toute hausse des prix grignote le pouvoir d’achat de la rente.

Les conséquences sont claires : là où le progrès technique rapproche les nations, la mondialisation financière les sépare, creuse les écarts de revenus entre elles et écrase les plus pauvres sous le fardeau de la dette, le tout assorti de programmes d’ajustement structurel les obligeant à sacrifier leurs investissements économiques et sociaux à l’équilibre des budgets; là où l’efficacité des appareils productifs pourrait soulager la peine des travailleurs en réduisant les temps de travail, le chômage permet aux grandes entreprises de s’approprier la totalité des gains de productivité en rejetant la charge du sous-emploi sur la collectivité; là où les technologies de l’immatériel permettraient de ménager la nature, celle-ci – appropriée par les brevets sur le vivant, surexploitée, menacée dans ses régulations… – n’est qu’un enjeu. Regardons alors autour de nous : la guerre, le terrorisme, les ouragans, la multiplication des accidents aériens, les paradis fiscaux, le blanchiment de l’argent sale, les interférences et les complicités entre l’économie «hors les lois » et l’économie officielle, la pénétration du monde économique et politique par les mafias 5… Telle est la contribution de l’économie dominante au progrès de l’humanité. Cette économie dont il faut, paraît-il, accepter l’idée qu’elle a définitivement gagné et que, par conséquent, le réalisme consiste à se soumettre à ses lois…






Riccardo Petrella

L'économie a avalé le politique – processus opéré par une économie capitaliste de marché organisée à l’échelle mondiale, bien que de manière fortement inégalitaire et territorialement étriquée. Un tel emprisonnement, une telle annihilation de la démocratie et de la liberté politique n’est guère viable, et pas uniquement pour des questions pseudo-morales. Étouffée, la société ne trouve plus dans le politique l’élan du rêve collectif ni dans l’économie – étymologiquement, les «règles de la maison» – l’imaginaire du bien commun. Ainsi, la grande majorité des dirigeants occidentaux se dit désormais convaincue que si l’on veut parler de société, c’est de « société de marché » qu’il faut parler. À la société représentative du Welfare State, fondée sur ce que l’on pourrait appeler le carré de la régulation, de la représentation, de l’identité et de la sécurité, au cœur duquel se trouve le bien commun, la société de marché a substitué un autre carré, celui de la consommation, de la possession, de la production et du capital, autour duquel seul gravite le bien privé. L'affirmation de ce nouveau «carré» est étroitement liée à la montée du concept du développement hérité des années 50 – où il était utilisé pour exprimer la croissance de la richesse des sociétés occidentales ainsi que de leur mode de vie – et de la politique qui lui était attachée. On a imposé l’idée d’une correspondance entre mode de vie occidental et développement. Dès lors, les pays du monde ont été classifiés en fonction de leur distance par rapport à notre « modèle », à notre mode de vie, à notre « croissance ». Plus ils étaient – ou sont – éloignés de notre mode de production, de distribution et de consommation, plus ils étaient – ou sont – considérés comme sous-développés. Ou, doux euphémisme, «en voie de développement».

À partir de ces postulats, l’opinion publique a été convaincue que la grande question d’aujourd’hui pouvait se résumer à : que faire si tous les Chinois et tous les Indiens consommaient autant que les Américains ? Il faudrait, disent les experts, neuf planètes. Puisque cela n’est pas possible, et puisque les Américains ont affirmé à Rio de Janeiro (en 1992, lors du premier Sommet de la Terre) et réaffirmé à Kyoto (en 1997, lors de la signature du protocole du même nom, destiné à lutter contre les gaz à effet de serre) que leur mode de vie n’était « pas négociable », quelle est la solution ? Jusqu'à maintenant, la réponse des dirigeants des pays occidentaux et des dirigeants chinois et indiens a été frappée d’un bon sens apparent : «Laissons croître la richesse, et la concurrence décidera de la répartition. » Les États-Unis ont d’ailleurs proposé aux Nations unies, en septembre 2005, que l’on abandonne la politique de lutte contre la pauvreté en faveur de l’option «liberté mondiale du marché »… Une telle réponse condamne plus de trois milliards de personnes à rester dans la pauvreté d’ici à 2015.Tous les travaux soumis en septembre 2005 à l’assemblée spéciale des Nations unies sur l’état d’avancement des Objectifs du millénaire pour le développement (ODM), destinés à réduire de moitié, d’ici à cette date, le nombre de personnes extrêmement pauvres (moins d’un dollar de revenu par jour), concordent pour relativiser ce bel objectif sur papier… La raison principale de cette défaite annoncée ? Les impératifs de la compétitivité internationale et les priorités de la croissance et du développement de l’économie mondiale ne permettraient pas d’« autres futurs » 6. Ni d’autres imaginaires. Voilà un remarquable exemple de l’abdication éthique et sociale du politique devenu l'économique 7.

Dans ces conditions, il s’agit de fixer les règles de base permettant la production et la distribution de la richesse fondée sur les biens et les services essentiels à la vie individuelle (l’air, l’eau, la terre, l’énergie, l’alimentation, la santé, l’éducation, l’information, la liberté) et au vivre ensemble (la sécurité, l’espace, les forêts, les transports, la culture, la paix). Il revient à l’économie « publique » et « coopérative » d’assumer la responsabilité de la production et de la distribution optimales de ces biens et services. Publique, car elle doit agir dans l’espace des biens et des services garantissant la satisfaction des droits humains et sociaux. Coopérative, car ce faisant elle est censée permettre l’optimisation du bien-être commun spécifique à un groupement de personnes partageant des objectifs de solidarité 8. Évoquer cela, c’est changer de focale, modifier son regard sur l’économie, substituer à une vision myope une prise de distance salutaire vis-à-vis de la « science économique ». C'est, déjà, ne plus démanteler le rôle et la place de l’économie publique. Et ne plus piocher dans les finances publiques pour soutenir l’action du capital privé dans le but d’en promouvoir et/ou renforcer la compétitivité sur les marchés locaux et internationaux – fonction que l’on confie de manière croissante aux institutions publiques, notamment dans des domaines tels que l’eau et les services hydriques, la santé, l’éducation, les transports, l’agriculture, l’environnement, la sécurité, les services financiers, les forêts, les télécommunications…

Par des glissements de sens abusifs, on en est venu à accepter que, dans le langage des responsables politiques, les « biens publics » deviennent des « biens compétitifs territoriaux »… Autrement dit, de plus en plus nombreux sont les élus qui pensent, par exemple, qu’un « bon » système de gestion privée des services hydriques, rentable, ouvert à la concurrence, est favorable à la compétitivité du territoire sur les marchés internationaux. Faisant fi de toute logique, certains soutiennent même que les « biens publics » tels que l’eau, la santé, l’air, l’éducation, qui par définition ne peuvent pas être soumis à la rivalité et à l’exclusion, peuvent faire l’objet d’échanges – être achetés où vendus – dans le cadre de stratégies compétitives d’entreprises, de villes, de régions, de pays. Quant à l’économie coopérative, elle est désormais inspirée et guidée par les principes et les logiques de l’économie capitaliste financière.

Republiciser l’eau, la santé, l’éducation, la connaissance, les transports, la finance… – pour donner quelques exemples marquants –, c’est-à dire-les remettre aux mains d’un État et d’entreprises publiques différents de l’État et du « public » centralisés, bureaucratiques, soumis aux intérêts corporatistes des puissants et à la corruption, voilà effectivement une étape prioritaire pour faire naître une économie qui ne serait plus porteuse d’inégalités et d’exclusions. À l’instar de la société du welfare, qui a pu se développer grâce à la reconnaissance et à la promotion de biens et de services communs publics nationaux, la société mondiale en cours de globalisation, pour l’instant inégale et violente, ne pourra se développer et garantir le bien-être de tous ses habitants qu’en promouvant et sauvegardant des biens et des services publics communs mondiaux. Cette démarche constitue le principal défi planétaire actuel 9. Une œuvre importante d'« innovation » – fondée sur le principe de réalité, ou de réalisme – doit être accomplie concernant la nature et les caractéristiques du « public ». Personne n’accepte aujourd’hui – à raison – d’ envisager un retour au public marqué par les dérives et les caricatures du passé. Ce dont il faut parler, voire rêver, tient d’un public nouveau. Un public dépouillé de ses vieux oripeaux, dépoussiéré par son essence démocratique hautement participative, au-delà d’une éthique affirmant la primauté de la responsabilité, comme l’a bien « enseigné » Kant, et plus récemment Jonas 10.

Encore une fois, il est évident que l’économie privée marchande compétitive, axée sur un esprit de conquête de puissance et sur l’exclusion des perdants, n’a rien d’une alternative crédible ni efficace à la recherche d’un public new deal. On le comprend avec l’affirmation de la légitimité du principe de « droit de propriété intellectuelle ». Privé, cela va sans dire. D’après ce principe, aucune activité humaine ne saurait échapper au droit d’appropriation/possession privée par le biais du brevet, grâce auquel des sujets particuliers se voient octroyer par les autorités publiques le droit exclusif d’usage/exploitation, pour une période allant de dix-sept à ving-cinq ans, du bien ou du service breveté. Pratiquement, la brevetabilité concerne actuellement tous les domaines de la connaissance humaine : le vivant (cellules, gènes, molécules végétales, animales, humaines), l’information (logiciels, signes, symboles), l’artificiel (réalité virtuelle, robotisation, automatisation, nanotechnologies). Créer un nouvel imaginaire économique implique d’abord de repenser ce logiciel de « réalisme » que l’on veut gravé dans le marbre. Car cette appropriation privée patrimoniale est à la base de l’une des plus grandes dérives des sociétés humaines contemporaines : la marchandisation de la vie, la privatisation de la connaissance.

Nous glissons, subrepticement, vers une patrimonalisation de l’humain. Les droits de propriété intellectuelle conduisent à une économie de production et de consommation de la richesse de plus en plus fondée sur la connaissance contrôlée, appropriée de manière exclusive, non partagée et non partageable. D’où le mouvement actuel de brevetage des logiciels, des médicaments, des aliments… Warren Buffet, l’un des hommes les plus riches de la planète, un « génie » de la finance, l’a résumé début 2005 : « Notre société est la société de la propriété » (ownership society). Il a raison. Le capitalisme financier d’aujourd’hui n’est plus celui des siècles précédents. Il est « multi-utilities ». Il est au cœur de l’idéologie de la richesse, qui n’est pas collective mais individuelle. On ne parle plus que de la richesse des multistakeholders. Ce nouveau paradigme a fait voler en éclats l’idéal de solidarité. Il a affaibli la perception de l’identité du monde, de notre patrimoine commun, des valeurs que nous pouvons tous partager. Notre vision des ressources de la planète s’est donc estompée. Contre une telle dérive, il faut affirmer le caractère « sacré » de la vie et du bien commun public qu’est la connaissance, fruit de la créativité de l’humanité à travers son histoire.

Il en va de même de l’eau. Source principale et irremplaçable de la vie, elle n’est plus, dans les pays du monde occidental et occidentalisé perçue et vécue comme un bien « sacré » mais a été réduite à un bien soumis aux lois de l’économie de marché. Par sa « pétrolisation » et sa « cocacolisation », elle a perdu son essence vitale.

« Pétrolisation » car, de ressource renouvelable, l’or bleu est devenu une ressource limitée, de plus en plus rare et « épuisable », à l’image de l’or noir. Comme le pétrole, l’eau est traitée telle une ressource « naturelle » d’importance stratégique pour la sécurité économique des pays. Comme le pétrole, pas question de la partager, de la considérer comme un bien commun à utiliser dans l’intérêt des générations futures. Comme le pétrole, l’eau est désormais accaparée par les États, encore plus que par le passé, à la façon d’un bien patrimonial national. Comme le pétrole, l’eau est tombée sous le contrôle de quelques grandes compagnies multinationales privées. Le marché mondial du pétrole est dominé par les multinationales américaines et britanniques, qui rencontrent des difficultés croissantes, d’où l’accentuation des conflits militaires autour de cette ressource. Pour l’eau, ce sont des multinationales françaises et britanniques qui se font la part belle à travers le monde, et leurs opérations en Amérique latine, en Afrique et en Asie s’accompagnent souvent de révoltes. C'est un signe encourageant, qui montre que le dessein des grands groupes privés de l’eau d’imposer la libéralisation mondiale des services hydriques, la marchandisation de l’eau (vente en vrac sur les « marchés » mondiaux) et sa privatisation en tant que telle (possibilité d’acheter des parties de bassins, des lacs, des morceaux de fleuves, des sources…) commence à rencontrer l’opposition des populations. En témoigne aussi la forte résistance actuelle contre l’inclusion de l’eau dans les négociations de l’AGCS (Accord général sur le commerce des services) au programme de l’OMC…

« Cocacolisation », car à partir notamment des années 70 une proportion croissante des populations européennes a remplacé l’eau potable du robinet par de l’eau minérale ou de source en bouteille. Le phénomène se mesure au nombre grandissant de marques d’eau en bouteille, souvent venues de pays lointains, commercialisées par les grandes surfaces. Les Italiens sont les champions du monde, avec 186 litres consommés par an par personne. Une famille italienne de 4 personnes dépense en eaux minérales plus de 900 euros par an. Avec ce montant, elle pourrait se payer plus d’un million de litres d’eau du robinet par an. Après l’Italie vient la France, avec un peu plus de 170 litres consommés par an par personne. La « cocacolisation » est aussi évidente dans les écoles, les bâtiments publics, les aéroports, les cinémas, les foires, les stades : on peut y acheter dans des distributeurs automatiques – gérés en majorité par Coca-Cola – de petites bouteilles d’eau à des prix nettement plus élevés que dans les supermarchés.

Des experts assurent que la consommation de plus en plus répandue d’eau en bouteille en lieu et place de l’eau du robinet s’expliquerait par un changement structurel de mode de vie : nos sociétés seraient devenues des sociétés à haute mobilité, marquées par des besoins de plus en plus diversifiés et individualisés. C'est en partie vrai. Mais cela ne doit pas occulter la cause principale du boom des eaux en bouteille : une stratégie commerciale agressive de création/expansion et de conquête de marchés menée au cours des vingt dernières années à coups de milliards d’euros dépensés en campagnes publicitaires. En Italie et en France, les dépenses publicitaires pour les eaux minérales en bouteille occupent la deuxième place après celles pour les automobiles.

Encore plus que la pétrolisation, la cocacolisation a contribué, culturellement et socialement, à la marchandisation et à la désacralisation de l’eau, donc de la vie. Il revient à ceux et à celles qui rêvent d’une économie plurielle d’œuvrer pour réaffirmer l’eau en tant que bien commun de l’humanité et de toutes les espèces vivantes, et en tant qu’expression de l’universalité du droit à la vie 11.

Le processus qui permettra de passer de l’économie privée de marché libéralisée, déréglementée, guerrière, aujourd’hui triomphante, à la nouvelle économie publique et coopérative fondée sur le droit à la vie pour tous implique justement la promotion et le développement des biens publics mondiaux et la sécurité mondiale. Ce basculement est tout sauf facile à programmer et à réaliser, simplement parce qu’il suppose la définition et la mise en place d’une nouvelle architecture politique mondiale.






PatrickViveret

Notre socle actuel n’est pas l’économie, mais la religion de l’économie, celle de l’économisme, que je propose d’appeler « écoligion », contraction d’économie et de religion. Il s’agit là d’un système global de croyances et de normes dont de nouveaux clercs veillent à l’observation disciplinée. C'est ce que Joseph Stiglitz, prix Nobel d’économie, a qualifié dans son livre La Grande Désillusion de «fondamentalisme marchand ». Nous avons vu que Keynes posait ce problème dès 1930 en parlant de « crise de l'économique » (voir plus haut, p. 66). Si l’on relit en parallèle le texte contemporain de Freud, Malaise dans la civilisation, qui évoque des pulsions destructives collectives (thanatos) majeures, et si l’on se souvient des propos prophétiques de Georges Bataille, qui rappelle que l’abondance crée des situations de vertige pouvant conduire à la guerre, on comprend mieux l’origine de ce que nous vivons aujourd’hui, à savoir une guerre économique sans causes économiques 12. Qui revient aujourd’hui à une bataille incessante entre individus et entre nations.

La production artificielle de raretés en situation d’abondance constitue la réponse régressive à la dépression nerveuse collective que génère précisément une telle situation. Et ce problème n’est pas l’apanage des sociétés dites « développées ». Les chiffres officiels des Nations unies nous montrent qu’avec une cinquantaine de milliards de dollars supplémentaires par an il serait possible d’éradiquer la famine, de garantir à tous l’accès à l’eau potable et d’assurer les soins de base. On affirme que l’on ne les trouve pas, mais on en dépense dix fois plus pour la publicité et l’économie de la drogue, vingt fois plus pour l’armement. En réalité, la guerre, qu’elle soit militaire, politique, religieuse ou économique, est une façon de rétablir la rareté et de maintenir les formes de domination et les cadres mentaux traditionnels. Créer artificiellement des mécanismes de rareté, à commencer par la rareté monétaire – touchant les trois milliards d’êtres humains qui n’ont pas accès au crédit ou vivent avec moins de deux dollars par jour –, permet aux formes archaïques de représentation et de gestion sociale de fonctionner au nom de la lutte pour la survie.

Voilà pourquoi la question du mal-être, du mal-vivre est aujourd’hui une question décisive. Car les deux mille milliards de dollars pour l’armement, la drogue et la publicité incarnent, pour l’essentiel, une gestion dramatiquement coûteuse du mal-être des classes possédantes. Des classes qui, au Sud comme au Nord, compensent ainsi leur peur et le vide spirituel et affectif de leur mode de vie. Aussi faut-il construire l’enjeu de l’art de vivre comme un défi politique. Cela passe notamment par des «politiques de temps de vie ». De la naissance à la mort, comment est pris en compte le trajet de vie des êtres humains ? Tout est construit sur une représentation réductrice de la richesse et de l’activité, qui correspond au seul travail rémunéré, c’est-à-dire à environ 10 % de notre temps de vie global et à moins de 20 % de notre temps de vie éveillé (il suffit pour s’en convaincre de convertir en heures les années de vie et de travail sur une durée de vie moyenne de 76 ans)… Les bonnes nouvelles, telles que l’allongement du temps de vie, celui du temps de formation ou la réduction du temps de travail, se transforment, du coup, en facteurs de déséquilibre entre les prétendus actifs et les prétendus inactifs. Ce qui ne laisse alors le choix qu’entre des mauvaises nouvelles, comme travailler plus longtemps ou réduire les prestations sociales. C'est absurde 13. Le seul fait, par exemple, d’inclure les études supérieures dans la définition de l’activité et de créer un revenu étudiant suffirait à changer ce rapport. Quant à la question : « Où trouver les sous ? », sa solution est plus simple qu’il n’y paraît. Une création monétaire n’est inflationniste que si elle ne répond pas à des biens et à des services réels. Ainsi, il ne servait à rien de multiplier le nombre de roubles dans les poches des Soviétiques si les magasins étaient toujours aussi vides. Une création monétaire qui facilite la création effective de richesse, d’échange ou d’activité n’est pas inflationniste. C'est la volonté, à travers les politiques monétaristes, de maintenir les économies en état de sous-monétarisation afin de servir des taux d’intérêt élevés aux possesseurs de monnaie qui crée artificiellement de la rareté monétaire à un pôle et de l’hyperinflation dans l’économie spéculative à l’autre pôle. C'est pour cette raison qu’il nous faut réinterroger nos rapports à la richesse et à la monnaie. Nos systèmes de dénomination et de calcul de la richesse sont construits sur la logique d’industrialisation à outrance, aujourd’hui largement contre-productive. Dans le PIB, ce produit intérieur brut censé mesurer la croissance, 20 % au moins relèvent d’activités dangereuses pour l’homme ou l’environnement. Nous sommes dans la situation d’un marin qui choisirait un nouveau cap, tel le développement durable, mais dont les instruments de bord resteraient réglés sur l’ancien cap, celui de la croissance productiviste devenue insoutenable. Un simple indicateur comme l’espérance de vie en dit plus sur la richesse effective d’un pays que le PIB.

Cette vision réductrice – et industrialiste – de la richesse, nous en payons aujourd’hui le prix à travers un certain nombre de catastrophes écologiques ou sanitaires. Par exemple, nous payons cher le fait que la paysannerie ait été réduite à sa fonction de production agroalimentaire. On a éliminé ses fonctions écologique, de création du lien social et culturel, d’aménagement du territoire, qu’exprimait bien le si beau mot « paysans » – c’est-à-dire dont le métier était de faire vivre un pays au-delà de la seule satisfaction des besoins alimentaires. Tony Blair aurait raison s’il critiquait la logique industrialiste de la PAC, la politique agricole commune, ou s’il fustigeait les effets pervers que les subventions aux exportations agricoles au Nord entraînent dans les pays du Sud. Mais il est lui-même enfermé dans la logique passéiste d’une économie à dominante financière. Le Premier Ministre britannique ne voit pas à quel point la paysannerie, qui englobe encore la moitié de l’humanité, est un métier d’avenir.

Des politiques de bon sens sont dévalorisées. C'est le cas des politiques de prévention, qui ont pour résultat dommageable d’empêcher, ou de retarder, les flux monétaires de la médecine curative, lesquels, eux, gonflent le PIB. Paradoxe : nos thermomètres économiques nous rendent malades14... Nous devons donc nous interroger sur eux et sur leurs unités de graduation monétaires. Car notre rapport à la monnaie est devenu à ce point pathologique que nous risquons des crises financières majeures. La question des « mésusages » de la monnaie n’est certes pas nouvelle : sa transformation de moyen en fin était déjà analysée et dénoncée par Aristote sous le nom de chrématistique (de khréma, la richesse, la possession). Selon lui, l’accumulation de monnaie pour elle-même déshumanisait ceux qui s’y livraient. Évidemment, Marx en a fait une critique encore plus radicale à travers son concept de «fétichisme de la marchandise ». Mais Adam Smith lui-même a fustigé la confusion entre richesse et monnaie. Son fameux essai sur La Richesse des nations s’avère d’abord une critique du mercantilisme. Et qu’est-ce que le mercantilisme sinon la croyance selon laquelle la richesse des nations réside dans la possession d’or et d’argent? Face à cette illusion, Smith défend l’idée que seul le travail des hommes est producteur de richesse. Publié anonymement, cet opus signé d’un auteur qu’on qualifie de libéral pourrait sans difficulté s’insérer dans la collection Attac… Ce serait une des plus brillantes critiques des politiques monétaristes et de l’économie spéculative – celle qui place explicitement la monnaie au cœur de son système. Si cette critique n’est pas nouvelle, ce qui l’est, c’est le degré vertigineux atteint par le décalage entre économie réelle et économie spéculative. On se retrouve dans une situation où le rapport entre les biens et services réellement échangés et les flux monétaires transitant quotidiennement sur les places financières est proche de 2 à 100 !

En l’état actuel des choses, une crise financière majeure ne serait pas régulable par les moyens bancaires classiques. La totalité des avoirs des banques centrales dans le monde (banque fédérale américaine incluse) pèse aujourd’hui l’équivalent de 8 heures de transactions financières. Et si des traders lancent une attaque puissante contre le dollar, il n’y a ni plan B ni plan Orsec. On a fini par oublier que la monnaie renvoie à des fondamentaux écologiques et anthropologiques. Autrement dit, il n’y a de richesse que dans le rapport entre des êtres humains et l’ensemble de l’univers. La première fonction de la monnaie – et c’est positif quand elle se cantonne à n’être qu’un moyen – est de faciliter l’échange et l’activité. Soit entre humains, soit dans leur rapport transformateur (et non destructeur) à la nature. Elle est alors pacificatrice. Elle crée un espace de neutralité effective où l’on peut échanger avec autrui sans avoir à se demander si l’on aime ou pas. Le mot « payer » vient du verbe latin pacare, qui signifie faire la paix. Mais ceci n’est vrai que si la monnaie reste un moyen et non une fin.

Repenser un imaginaire économique, c’est donc revenir à la fonction essentielle de la monnaie (faciliter l’échange). Les trois milliards de personnes qui en sont dépourvues doivent y avoir accès. Un formidable réservoir de richesse, de création, d’énergie est là sous nos yeux, dans les pays du Sud et du côté des pauvres des pays du Nord. On l’entrevoit notamment à travers les expériences de microcrédit, de finances solidaires ou de systèmes d’échange locaux. Or nos gouvernants déploient des trésors d’ingéniosité pour tenter de séduire les plus riches : ils les exonèrent d’impôts et de charges sociales alors que ces derniers vivent en moyenne avec 40 % de taux d’épargne, qu’ils investissent non pas dans l’emploi et l’économie réelle, trop peu rentables à leurs yeux, mais dans la spéculation et ses taux démentiels.




1 Un règlement amiable est finalement intervenu le 29 novembre 2005.

2 Ce débat a été relancé – et la primauté du droit à la santé semble avoir été réaffirmée – lors du sommet de l’OMC à Hong Kong en décembre 2005.

3 Je me permettrai, sur ce point, de renvoyer le lecteur à deux de mes travaux : L'Économique et leVivant, Payot, 1979, rééd. Economica, 1996 ; «La Bioéconomie », in Jean-Louis Laville et Antonio David Cattani (éd.), Dictionnaire de l’autre économie, Desclée de Brouwer, 2005, p. 69-76.

4 Dès lors qu’à l’échelle mondiale la plupart des besoins fondamentaux – notamment alimentaires – de l’humanité pourraient être couverts par les productions actuelles, l’accent mis sur la répartition des richesses conduirait du même coup à la maîtrise des croissances matérielles.

5 Voir, sur ce point, les nombreux travaux du magistrat Jean de Maillard et notamment Un monde sans loi (avec Pierre-Xavier Grézaud), Stock, 1998, et Le Rapport censuré, Flammarion, 2004.

6 Un excellent ouvrage sur la pauvreté et l’utilisation de la dite « politique de lutte contre la pauvreté » mise en avant par les classes dirigeantes est celui de Francine Mestrum, Mondialisation et pauvreté. De l’utilité de la pauvreté dans le nouvel ordre mondial, L'Harmattan, 2002.

7 Cf. le rapport de l’Université du bien commun, Des pauvres illégaux à l’illégalité de la pauvreté, présenté à la Conférence sur la déclaration de l’illégalité de la pauvreté qui s’est tenue à Florence, Palazzo della Signoria, le 7 septembre 2005. Voir le site www.contrattoacqua.it.

8 Sur les définitions de l’économie « publique » et de l’économie « coopérative » ainsi que des « biens et services communs publics », voir Riccardo Petrella, Désir d’humanité. Le droit de rêver, Labor, Bruxelles, 2004.

9 À signaler : en Italie, en septembre 2005, un groupe de parlementaires de gauche a proposé une loi d’initiative populaire sur les biens communs. Si les partis de l’union de centre-gauche gagnaient les élections de 2006, il se pourrait qu’une telle loi fasse au moins l’objet d’un grand débat national. Une première en Europe.

10 Hans Jonas, Le Principe responsabilité, Flammarion, 1998.

11 Sur la question de l’eau, voir Riccardo Petrella, Le Manifeste de l’eau. Pour un contrat mondial de l’eau, Labor, Bruxelles, 1998, et, sous la direction du même, L'eau res publica ou marchandise ?, La Dispute, 2003.

12 Cf. cette thèse provocatrice est argumentée dans le livre de Patrick Viveret, Pourquoi ça ne va pas plus mal ?, Fayard, coll. « Transversales », 2005.

13 Cf. Roger Sue, La Société contre elle-même, Fayard, coll. « Transversales », 2005.

14 Ce point est particulièrement développé dans Patrick Viveret, Reconsidérer la richesse, op. cit.





CHAPITRE III

Comment jeter les bases d’une (réelle) gouvernance mondiale ?




Mireille Delmas-Marty

Partir de ce qui existe, ou bien tout balayer et tout reconstruire? C'est un faux problème. On n’efface jamais entièrement le tableau et, pour des questions de temps et de réalisme, les débats théoriques sur le thème «tout remettre à plat » me semblent inutiles. En l’état actuel des rapports de forces, il ne sera pas possible de mener à bien une réforme profonde des institutions internationales, qu’il s’agisse de la Banque mondiale, du FMI, de l’OMC ou même des Nations unies. En revanche, on peut – et on doit – accompagner les réformes ponctuelles qui seront sans doute mises en place d’une judiciarisation progressive de ces institutions.

Moins visible, un tel processus peut néanmoins produire de vrais changements. On le voit à l’échelle européenne, où la primauté du droit communautaire a été affirmée par les juges avant d’être inscrite dans le TCE. Cette évolution, à petits pas, est sans doute aussi la voie à suivre pour avancer sur le plan mondial. Tout organe de mise en œuvre, qu’il s’appelle tribunal ou, pour ne pas effrayer, comité d’experts, voire groupe de suivi, peut avoir ainsi des audaces à mesure qu’il devient crédible, en affirmant son indépendance et son impartialité. Il est vrai que l’audace suppose un degré d’indépendance qui reste exceptionnel et que nul expert n’est à l’abri du risque de devenir l’instrument d’intérêts économiques. Mais il est vrai aussi qu’il faut tenir compte des grandes bifurcations – au sens donné à ce terme par René Thom dans sa théorie des catastrophes –, lesquelles peuvent susciter ou bloquer les audaces. En somme, il n’y a pas de recette magique pour que le courage vienne aux juges et aux experts, mais la méfiance systématique n’est certainement pas le moyen de les stimuler. Seuls des mandats suffisamment longs mais non renouvelables, ainsi que des présidences tournantes qui évitent l’effet de vedettariat, peuvent y contribuer. Le reste relève de ce qui demeure fort heureusement la part de mystère et d’indétermination indissociables de la liberté humaine.

À l’échelle mondiale, les déséquilibres sont encore plus importants qu’en Europe. On commence à construire un ordre juridique en privilégiant le domaine économique et commercial au détriment des autres. Prenons l’OMC et son organe de règlement des différends, lancé en 1995. Ce dernier est devenu, pour la première fois au sein d’une institution internationale multilatérale, une quasi-juridiction. En apparence, seuls les États sont parties prenantes, mais ils défendent bien souvent les intérêts de leurs entreprises, comme le montre, par exemple, le conflit entre Airbus et Boeing sur les subventions. Le déséquilibre vient de l’absence de judiciarisation des autres organisations : l’OIT (Organisation internationale du travail), l’OMS (Organisation mondiale de la santé) ou, en matière de droits de l’homme, l’ONU. Au stade actuel, le rééquilibrage ne peut donc venir que de l’OMC, à condition d’y faire petit à petit entrer des normes autres que celles du commerce et des valeurs autres que marchandes. Malgré le présupposé de départ qui place la libéralisation du commerce au-dessus de tout, le préambule de l’Accord instituant l’OMC évoque l’environnement. Cela pourrait inciter, dans un différend devant cette organisation, à invoquer le droit de l’environnement, notamment le protocole de Carthagène sur la biosécurité (celui-ci, signé en janvier 2000 par 103 pays à Montréal, est entré en vigueur le 11 septembre 2003 et avait été ratifié, à la date du 14 décembre 2005, par 130 États). Or il existe là un conflit potentiel sur la charge de la preuve. L'Accord instituant l’OMC postule en effet que le pays qui refuse d’importer un produit (bœuf aux hormones, OGM, etc.) doit apporter la preuve scientifique de sa nocivité, alors que le protocole dispose que c’est à l’exportateur d’apporter la preuve de sa non-nocivité. Le jour où la question sera ouvertement posée, il faudra bien trancher. Cet aspect souligne le caractère inachevé de ce droit mondial en construction.

Toutefois, le principal défi auquel sera confrontée la future communauté mondiale, c’est de se construire… sans extérieur. Sans ennemi commun. L'ennemi, y compris sous la figure du terroriste, se trouve désormais à l’intérieur. Le problème a d’ailleurs été entrevu après les attentats de Londres. Comment construire une communauté globale alors que chacun d’entre nous est potentiellement suspect? La Grande-Bretagne a, depuis novembre 2001, multiplié les lois de plus en plus répressives, renonçant peu à peu à l’habeas corpus, notamment pour l’internement d’étrangers. Mais cela ne suffit pas lorsque les terroristes sont eux-mêmes de nationalité anglaise. D’où l’extension des lois d’exception à toute la population. De même, aux États-Unis, existent des projets de renforcement du Patriot Act (adopté par le Congrès dans la foulée des attentats du 11 Septembre), au risque d’affaiblir encore les principes de l’État de droit.

Il est d’ailleurs significatif, alors que le droit pénal est traditionnellement le symbole même de la souveraineté nationale, que les problèmes criminels (terrorisme et criminalité transnationale) soient traités au chapitre «Paix et sécurité collective », au même titre que le désarmement et le règlement des conflits entre États, dans le document final de la 60e session de l’Assemblée générale des Nations unies (septembre 2005). Une façon d’amorcer, mais sans bases démocratiques, cette «politique intérieure mondiale » évoquée par Habermas dans un récent ouvrage 1. Peut-on conserver, dans les démocraties, des droits fondamentaux face à la menace terroriste globalisée ? Pour répondre par l’affirmative, il faudrait concevoir une construction juridique mondiale comportant un pôle de protection des droits de l’homme assorti d’un contrôle par une cour à compétence planétaire, qui n’existe pas. Même le «Conseil des droits de l’homme», également proposé lors de cette session de septembre 2005, bien qu’il soit conçu de façon un peu plus indépendante que l’actuelle commission, en est encore bien loin.

En Europe, du moins, un tel rempart existe. Il aurait même été renforcé par l’inclusion de la Charte des droits fondamentaux dans le TCE, toute violation pouvant alors être directement jugée par la Cour de justice de Luxembourg. Aujourd’hui, c’est plus incertain. Un suspect ou un condamné doit d’abord exercer des recours nationaux, puis, en cas de rejet, déposer une requête à Strasbourg, devant la Cour européenne des droits de l’homme. Si imparfait soit-il, un tel mécanisme vaut mieux que rien. À l’échelle globale, il n’y a en effet rien d’équivalent pour éviter que la peur ne l’emporte, dès lors que les réseaux terroristes se globalisent et que les États se livrent à une surenchère répressive pour ne pas paraître désarmés. Le seul moyen pour sortir de l’impasse serait de travailler à la construction d’une véritable communauté mondiale. Le problème est qu’une telle idée n’est acceptable par tous que si elle est réellement conçue de façon pluraliste. Autrement dit, pour lutter contre le terrorisme global de façon démocratique, il faut démocratiser le monde. Mais sans pour autant l’occidentaliser. Délicat. S'agissant des droits des femmes en pays d’islam, par exemple, la démocratisation suppose certainement leur renforcement, mais cela ne veut pas dire qu’elle doit nécessairement passer par une application du modèle occidental (qui a mis fort longtemps à reconnaître ces droits et reste perfectible).

Il faut donc abandonner l’idée selon laquelle seul ce modèle aurait vocation à l’universalisme. N’oublions pas ses faiblesses. Comment prétendre que les droits économiques et sociaux sont vraiment respectés dans nos démocraties ? Or l’universalisme des droits de l’homme n’est soutenable que si l’on admet l’indivisibilité – inscrite en filigrane dans la Déclaration universelle des droits de l’homme de 1948 – de tous les droits fondamentaux, qu’ils soient civils et politiques, économiques, sociaux ou culturels. Pris séparément, aucun de ces droits n’est vraiment universel. La guerre froide les a dissociés en vertu des deux pactes de 1966 (l’un pour les droits civils et politiques, l’autre pour les droits économiques, sociaux et culturels). Et certains États les ont ratifiés de façon sélective. La Charte des droits fondamentaux inscrite dans le TCE a, au contraire, consacré cette indivisibilité, à la différence de la Constitution américaine, qui privilégie les droits civils et politiques. Il est vrai que, peu avant la Déclaration universelle, le président Roosevelt avait envisagé une extension aux droits économiques et sociaux dans son célèbre discours de 1941 sur les « quatre libertés ». Mais il est mort avant d’avoir pu mener ce projet à bien.

Sur le plan mondial, la démocratisation, c’est le «faire ensemble » à partir de différentes cultures. Il existe un mot pour cela : l’hybridation. C'est bâtir en commun en retenant le meilleur de chaque culture, qu’elle soit asiatique, islamique, africaine ou latino-américaine. Le problème de la mondialisation, c’est que l’on applique trop souvent un modèle occidental, européen ou nord-américain, alors qu’il faudrait, au contraire, favoriser les métissages. La justice pénale internationale a tenté une hybridation entre les systèmes de common law (anglo-américains) et les systèmes romano-germaniques. On a ainsi construit des procédures nouvelles, mélanges de procédure accusatoire à l’anglo-saxonne, privilégiant la recherche contradictoire des preuves, et de procédure inquisitoire de type romano-germanique, fondée sur un dossier écrit transmis à la juridiction de jugement. Ce type de métissage préfigure peut-être l’avenir. À ceci près que le débat reste très occidental. La seule percée, en droit pénal, des cultures du Sud vient des « commissions vérité réconciliation », issues de l’Afrique du Sud post-apartheid. On utilise désormais la formule en complément. Ainsi, le rapport d’enquête sur le Darfour recommande au Conseil de sécurité de l’ONU de saisir le procureur de la CPI (Cour pénale internationale) des crimes de guerre commis dans la région, tout en encourageant, si la population le souhaite, la création d’une commission vérité réconciliation.

Autre piste d’hybridation : l’apport de la tradition juridique chinoise dans un droit post-moderne, c’est-à-dire un droit devenu complexe, interactif et évolutif. La codification chinoise ancienne repose sur une distinction entre les lü, sortes de lois-cadres formulant les principes les plus permanents, et les li, articles additionnels où figurent les règles techniques en vigueur. À l’heure où l’entrée à l’OMC impose à la Chine une modernisation complète du droit des contrats ainsi que du droit des sociétés et du droit des biens, le modèle des codes civils européens du XIXe siècle, dépassés par les réformes toujours recommencées et débordés par une masse de législation hors code, peut sembler inadapté. Pourquoi ne pas envisager une modernisation plus radicale par transposition des méthodes de l’ancien droit chinois, non seulement en Chine mais aussi ailleurs ? On pourrait s’inspirer de la formule, à la fois subtile et élégante, imaginée par les juristes chinois à partir du XVe siècle (et fixée dans son expression définitive par le code de 1740), combinant tous les cinq ans une « petite révision », qui imposait une édition à part des nouveaux li en vigueur, et tous les dix ans une « grande révision » permettant d’intégrer à une édition générale du code les nouveaux articles promulgués entre-temps. Transposées à la période contemporaine, la petite révision pourrait être facilitée par l’informatique, et la grande pourrait offrir l’occasion de revoir à intervalles réguliers la cohérence d’ensemble. L'intérêt de cette méthode est en effet d’aboutir à un droit évolutif en facilitant les révisions périodiques qui permettent d’incorporer les réformes sans rompre la continuité.

Ces hybridations juridiques dont on parle fort peu – car on ne considére la mondialisation qu’en termes économiques, géopolitiques, et rarement en termes culturels ou juridiques – peuvent apporter des éléments de réponse sur bien des points. Quand on s’interroge sur l’avenir démocratique d’une Chine qui intègre l’économie de marché, autrement dit quand on se demande si une dictature peut s’accommoder du capitalisme, on néglige généralement les données juridiques. Or le protocole d’accès à l’OMC, que la Chine a ratifié en 2001, entraîne, par cercles concentriques, des réformes qui vont plus loin que le seul droit du commerce et des affaires. Il comporte en effet une série d’obligations juridiques, comme celle de publier tous les textes ayant valeur de loi (ce qui devrait exclure l’opposabilité de mesures non publiées) ou celle de renforcer le contrôle des décisions administratives (alors qu’il existe des sanctions, comme l’internement administratif dans des camps de rééducation, sans recours possible). L'accès à l’OMC impose donc au droit chinois de s’ouvrir, et rend difficile pour les autorités de le refermer ensuite comme une simple parenthèse. D’autant que la Chine revient également sur la scène internationale en ratifiant nombre d’accords internationaux. Évidemment différente de l’Europe, la Chine n’en devient pas moins, elle aussi, un laboratoire de la mondialisation. Comme l’est, de son côté, l’Amérique latine, avec des accords commerciaux – notamment le Mercosur – complétant le dispositif de la Cour interaméricaine des droits de l’homme.

Cet ensemble disparate, marqué par l’émergence de pôles régionaux, semble esquisser les grandes lignes d’un monde multipolaire. Même si ces pôles ne garantissent pas la convergence, ce serait une erreur d’y renoncer au prétexte d’un risque de balkanisation. Si l’on désire une mondialisation qui soit la moins totalitaire, la moins inhumaine possible, de tels viviers sont sans doute indispensables.






René Passet

On ne saurait parler ici que de principes pouvant soutenir plusieurs projets institutionnels. La prétention, en effet, à détenir la seule forme d’organisation sociale rationnelle se trouve à l’origine de toutes les tyrannies. La façon de gouverner les sociétés dépend de la façon dont on considère le monde. Il y a toujours eu, de ce point de vue, une réelle concordance entre le regard que les connaissances de chaque époque ont porté sur ce monde et le mode d’organisation des sociétés 2. Mircea Eliade montre comment, dans les sociétés primitives, la distribution de l’espace reproduisait celle de l’univers connu 3. Quatre siècles avant notre ère, Platon affirmait que le microcosme terrestre n’était que le reflet du macrocosme universel, dont l’organisation de la cité devait s’inspirer. Dans la société médiévale, où la présence de Dieu est constante, l’Église est supérieure au roi ; le clocher domine le village et c’est lui qui marque le temps; en 1077, l’empereur d’Allemagne va faire amende honorable à Canossa devant le pape Grégoire VII. Les salines d’Arc-et-Senans, construites à la fin du XVIIIe siècle, près de Besançon, par l’architecte Ledoux, inscrivent remarquablement dans l’espace un type d’organisation sociale inspiré de la monarchie de droit divin. Dieu continue à régner, par princes interposés, par-dessus les puissances humaines dont l’organisation reproduit celle de l’univers. Au centre d’un grand cercle se situe, comme l’astre solaire, la maison du Maître flanquée de celles de ses proches collaborateurs. Elle est surmontée de la chapelle, car Dieu est supérieur aux puissances temporelles. Tout autour, comme les astres entourant le soleil, et visibles depuis la maison du Maître, les habitations ouvrières derrière lesquelles se trouvent les jardins particuliers que le Maître ne peut voir car ils appartiennent à la vie privée de chacun; ils sont cependant visibles depuis la chapelle, car Dieu voit tout…

À partir de la Révolution française, la science se laïcise. Le monde, constitué d’atomes matériels, fonctionne comme une horloge, régie à chacun de ses niveaux par les seules lois de la mécanique newtonienne ; le tout est donc la somme des parties et, au plan social, l’intérêt général représente la somme des intérêts individuels. Il est exprimé par le pouvoir central, démocratiquement élu par les citoyens. Cette société s’organise hiérarchiquement et cela s’exprime dans l’organisation des pouvoirs comme dans le découpage administratif de l’espace : le canton représente l’unité dont, de tout point, on peut à pied, en une journée, atteindre le chef-lieu et en revenir; le département, celui où cela est possible à cheval. La même organisation hiérarchique se retrouve dans l’entreprise. Aujourd’hui, la sphère politique continue à se penser selon ce schéma mécaniste, alors qu’une nouvelle mutation transforme notre conception du monde. La structuration en réseaux remet en cause le mode d’organisation hiérarchique : la ville, la région, la nation, restent des réalités dont on ne saurait impunément nier l’importance, mais elles doivent être considérées comme des «nœuds» de pouvoirs interconnectés dans des systèmes de relations. Les anciennes hiérarchies s’en trouvent bouleversées : des problèmes nouveaux – atteintes aux régulations de la biosphère, domination des puissances financières, criminalité, terrorisme… – ne peuvent plus être traités au niveau national; des relations directes s’établissent entre villes et régions, par-dessus les frontières… Le monde est devenu un vaste système d’interdépendances, un écosystème; ce n’est plus le modèle matériel de l’horloge qui s’impose ici, mais celui du vivant.

Des changements considérables en résultent. D’abord, un système vivant est un système finalisé; il s’organise autour d’un objectif qui n’est autre que la vie et le maintien dans le temps de la structure qui permet à celle-ci de s’exprimer. Au plan des sociétés humaines, cela peut se traduire par ce que Renan disait de la nation, « le désir de vivre ensemble », « une volonté commune », mais aussi par le compromis social dans lequel les forces vives d’une collectivité expriment le projet qu’elles entendent mettre en œuvre ensemble pour la période à venir.

Ensuite, l’interdépendance exige à la fois « ouverture » et « fermeture ». Ouverture, parce qu’on ne peut exister qu’en relation avec les autres : le monde n’est plus fait d’unités territoriales matérielles juxtaposées, mais de fonctions articulées vers l’obtention d’un résultat. Fermeture aussi, car sans elle toute existence se dilue dans un tout où elle disparaît. Dans un livre d’entretiens avec Albert Jacquard, Axel Kahn résume cela très justement : sans la membrane qui la délimite, la protège et organise ses échanges avec l’extérieur, la cellule, unité de base du vivant, ne saurait exister. La membrane, la frontière ne sont pas des cloisons étanches, mais des organes actifs ayant pour objectif non point d’isoler les systèmes mais, au contraire, d’organiser et de contrôler leurs échanges 4.

Enfin, cette articulation produit des niveaux d’organisation définis par des sauts qualitatifs et des changements de logique.Tenons-nous-en à deux exemples : le passage de la molécule à la cellule se traduit par l’émergence de la vie, irréductible à la simple somme des propriétés physico-chimiques des molécules qui la composent; au niveau de l’encéphale apparaît la pensée, irréductible au million de milliards d’interconnexions qui s’établissent entre les neurones. De ce phénomène d’émergence découle une conséquence fondamentale : contrairement à l’horloge mécanique où la même loi régit le système à tous les niveaux, le tout ne saurait être considéré comme la somme de ses parties, mais comme « autre chose », qualitativement différent. L'intérêt général ne se réduit pas à une somme d’intérêts particuliers; le collectif n’est pas une somme d’individus.

C'est ici qu’apparaît la question des finalités et des valeurs. Ce n’est plus la causalité linéaire – dans laquelle la cause précède et détermine la conséquence – qui régit la marche de l’ensemble, mais la rétroaction, c’est-à-dire une forme de bouclage des interactions dans laquelle causes et conséquences se déterminent mutuellement. Dans le vivant, nous disent Henri Laborit, Edgar Morin ou Joël de Rosnay 5, tous les niveaux d’organisation participent à l’émergence de la finalité commune, qui est de maintenir la structure de l’ensemble dans le temps. Mais cette finalité ne peut s’accomplir que si elle s’impose à tous, si chaque niveau assume sa fonction dans le respect des finalités communes qui l’encadrent et dont, en même temps, il contrôle le bon accomplissement. En d’autres termes, l’intérêt général produit par tous s’impose à tous. Chacun contribue à le produire, chacun le subit et chacun en contrôle la bonne exécution.

Ce n’est donc pas en niant la spécificité de chaque niveau et en la réduisant à celle d’un seul d’entre eux (les intérêts individuels ou l’État) que fonctionne l’ensemble, mais en articulant la diversité des logiques. Il n’est plus question alors d’organisation hiérarchique. Le pouvoir se répartit par niveau d’organisation, chacun assumant toutes les décisions qui le concernent directement et seulement elles, chacun – dans cette limite – communiquant directement avec tous les autres lorsque les finalités du centre ne sont pas en cause. C'est une autre façon de souligner l’importance d’un «principe de subsidiarité », plus souvent affirmé que véritablement mis en œuvre.

Le vivant, tout comme le social, est évolutif. Un système vivant, comme une société, ne se maintient que par le mouvement. Jean Piaget montrait comment la vie portait en elle la pulsion exploratoire qui l’obligeait à s’adapter sans cesse à de nouvelles réalités 6. Dans un monde évolutif, ne se maintient que ce qui se transforme, mais ne se transforme que ce qui comporte un certain nombre d’invariants. Sans ces derniers, rien ne se transmet et le système n’évolue pas mais s’effondre. Dans un monde évolutif, il faut savoir à la fois s’adapter et déterminer les valeurs fondamentales que l’on entend maintenir. Par définition, les structures doivent évoluer moins rapidement que les réalités qu’elles encadrent, mais elles doivent évoluer sous peine de paralyser le système et de le condamner à s’effondrer. C'est cette reconversion que doit effectuer aujourd’hui le monde politique.






Riccardo Petrella

L'humanité est en miettes. Et la révolte contre cette humanité en miettes, caractéristique propre à la plupart des villes du monde, est à la base de la violence éclatée, de la violence diffuse, de la violence sourde, à l’image des événements dans les banlieues de France à l’automne 2005. L'humanité est en guerre par la volonté de conquête des uns, le fanatisme des autres, l’indifférence et le cynisme de beaucoup. Le troisième millénaire – on le dit, on l’admet – a mal commencé. Le devenir proposé par les marchands de canons et les gourous des fées technologiques peut fasciner les gens avides de sensations fortes, mais il ne donne aucune sérénité, aucun sentiment d’espoir aux populations et au monde. L'humanité n’existe pas, ou n’existe plus dans l’imaginaire commun.

Le devenir n’est pas, loin s’en faut, fermé, sans autres possibles. Mais ces « possibles » doivent germer dans nos imaginaires. Ils seront le début et l’aboutissement de nos rêves, de nos volontés, de nos désirs, de nos capacités innovatrices et créatrices. Ils seront le résultat de luttes, de projets nouveaux dans tous les domaines 7. D’ailleurs, une nouvelle « épopée de l’imagination et du rêve » est en action. Grâce, par exemple, aux paysans et aux femmes d’Asie ou d’Amérique latine en lutte contre les grands barrages ou pour la sécurité alimentaire, aux citoyens des villes et aux collectivités locales qui expérimentent des méthodes participatives de décision collective (les « nouvelles communes »), aux jeunes qui croient à la paix et à la non-violence, aux enseignants rédigeant des manuels « mondiaux » d’histoire et de géographie libérés des préjugés mystificateurs…

La mise en place d’une nouvelle architecture politique mondiale ne peut se conjuguer avec la politique du « y a qu'à » ou du « faut qu’on ». Mais il n’est pas interdit, non plus, d’oser afficher des principes, des valeurs. Ni de les réaffirmer. Tel le principe de la souveraineté étatique nationale sur l’ensemble des ressources naturelles et artificielles qui forment le patrimoine du pays, de la nation, sur lequel l’État exerce son pouvoir indépendant, sans partage – principe de la patrimonialité exclusive des États considéré comme le fondement même de l’exercice de la souveraineté et de l’indépendance d’un pays, notamment en matière de sécurité collective nationale (alimentaire, hydrique, énergétique, informatique…). Abandonner un tel principe au bénéfice de la reconnaissance d’un patrimoine commun mondial demandera un temps considérable, des efforts exceptionnels. On peut en mesurer l’audace et l’enjeu avec la bataille en cours pour faire reconnaître l’eau comme bien commun public mondial.

Un autre postulat de départ est requis : reconnaître l’humanité en tant que sujet juridique et politique, alors qu’elle n’a pas hésité à octroyer, ces dernières décennies, un tel statut aux entreprises privées multinationales. La non-reconnaissance de l’humanité comme un sujet juridique et politique distinct des États et indépendant d’eux est un obstacle majeur sur la voie de la définition et de la mise en place d’une régulation politique mondiale.

Pour être accepté par tous les peuples du monde, un tel saut vers l'« humanité » nécessite le bien commun, dont chacun de nous est membre ; l’identité universelle, forcément plurielle, car l’humanité est formée par de multiples identités « locales » et transnationales; et la sécurité, garantie par l’inévitabilité de la paix universelle. Contrairement aux thèses prédominantes sur la naturalité et l’inévitabilité de la guerre 8, renforcées ces dernières années par les théories américaines sur l’inéluctabilité des conflits armés entre les civilisations, la paix universelle peut être pensée et réalisée.

Impossible paix ? Même ceux et celles qui la désirent et la pensent acceptent l’idée qu’il puisse y avoir des guerres justes et la nécessité pour un sujet particulier – un pays par exemple – de protéger son existence, et d’assurer les moyens de sa défense et de sa souveraineté. La nature humaine n’est pas « naturellement » guerrière, mais les principes qui inspirent et gouvernent les conceptions de la société et les visions du monde des classes dirigeantes actuelles, eux, le sont. Aussi, évoquer la « gouvernance », mot chéri par tous les leaders politiques occidentaux, notamment lorsqu’il faut parler du monde et de « ses » règles, en oubliant au passage de promouvoir des institutions mondiales publiques dotées d’un véritable pouvoir de direction, de contrôle et de coercition, ressemble étrangement à une manière d’escamoter le problème 9. Cela revient à sauvegarder le principe de la souveraineté nationale sur le plan formel, tout en déplaçant vers les acteurs des marchés mondiaux le pouvoir politique réel. L'illusion de souveraineté politique nationale que donne la gouvernance n’a d’égal que la puissance effective de gouvernement exercée par les acteurs économiques privés…

La paix est aujourd’hui impossible, de même que l’incarnation de nouvelles règles planétaires, parce que l’impulsion de croyants élitistes vise à occulter tout changement. On parle ainsi de vertige, de logique incontournable, d’accélération de l’histoire. Par définition, si on laisse ce rythme s’imposer au monde, cela implique de laisser une majeure partie des habitants sur le côté. Cette «accélération de l’histoire», comme la trop fameuse thèse de la « fin de l'histoire » de Francis Fukuyama, est le fait d’une élite; ce ne sont pas les classes moyennes qui en parlent. Or, pour rendre possible la pacification du monde, des mondes, il faut au contraire enraciner l’histoire en cours dans notre quotidien. Le XXIe siècle devra rester comme celui qui aura reconnu l’humanité en tant que sujet juridique et politique. Au lieu de soutenir qu’une seule vision du monde est inéluctable, il faut donc rebattre les cartes de façon à penser le « politique-humanité», remettre l’humain au cœur de l'« image-monde», accepter qu’un autre monde, que d’autres mondes soient concevables.






Patrick Viveret

Avant même de poser les questions juridiques ou institutionnelles, il faut situer l’enjeu. Pour l’humanité, c’est rien moins que la «sortie de route » qu’il s’agit d’éviter face aux risques majeurs que font peser sur la suite de son aventure plusieurs défis tels que le réchauffement du climat, le cocktail explosif de l’humiliation et de la misère, la pression des fondamentalismes, le nomadisme des armes de destruction massive, le mésusage de la révolution du vivant. Rappelons-nous que les deux guerres mondiales et les grands faits totalitaires qui ont signé au XXe siècle l’infinie capacité de maltraitance de l’espèce humaine à son propre égard ont culminé à Auschwitz et à Hiroshima. Ces deux sommets d’inhumanité ont montré que notre espèce a acquis la capacité de s’autodétruire physiquement et spirituellement par les moyens mêmes qui ont assuré sa prospérité : la science, la technique, l’économie ainsi que la subordination du politique et des systèmes de croyances à ces projets d’industrialisation de la barbarie interhumaine. L'humanité s’est ainsi construite comme sujet négatif de sa propre histoire. Elle prolonge – on le voit plus nettement de nos jours – cette capacité autodestructrice par sa capacité à détruire sa propre demeure écologique. On verra mieux demain que le mésusage de la révolution du vivant pourra constituer une autre voie pour en finir avec l’aventure humaine proprement dite.

Le XXIe siècle peut donc désormais voir notre famille humaine prolonger le cycle déjà bien entamé des « tsunamis » écologiques, sociaux, sanitaires, religieux, militaires et financiers, soit réaliser pleinement l’importance des nouveaux enjeux et construire alors l’humanité en sujet positif de sa propre histoire, donc en sujet politique. C'est l’objet même d’une citoyenneté terrienne, et à terme, d’une démocratie mondiale qui renouvelle en profondeur la posture traditionnelle du politique par rapport à la violence. Historiquement, la limitation de la violence dans les collectivités politiques s’est faite par son externalisation de la collectivité. Les processus de pacification et de civilisation, de la cité grecque à l’État-nation en passant par les différentes formes d’empire, se construisaient sur la figure du danger extérieur : l’étranger, le barbare, l’infidèle. Or la mondialité nous interdit désormais cette solution. Quand elle est utilisée (à l’image des visions binaires de l’axe du Mal cher aux fondamentalismes), c’est sous la forme régressive de la guerre de civilisation. Laquelle nous prépare cette guerre civile « interhumaine » dont le terrorisme ne constitue que l’un des aspects.

Ce qui menace l’humanité, c’est, pour l’essentiel, l’humanité elle-même. Ou plutôt sa propre inhumanité. La question de la barbarie se pose, mais en termes de barbarie intérieure, ce que nous disent d’ailleurs de façons diverses toutes les grandes traditions de sagesse depuis des millénaires. Même des catastrophes écologiques – la Louisiane en a été une nouvelle démonstration à l’été 2005 – se trouvent, sinon causées, du moins fortement aggravées par ces facteurs humains que sont l’imprévoyance, l’irresponsabilité, la discrimination raciale et sociale. C'est dire si la constitution de l’humanité en sujet positif de sa propre histoire passe aussi par un travail sur elle-même. Par sa capacité à sortir enfin de l’ère de l’Homo sapiens demens (dénomination judicieuse d’Edgar Morin) pour entrer pour de bon dans l’ère de l’Homo sapiens sapiens.

La sagesse devient alors un enjeu politique majeur. Non une sagesse ascétique et triste mais la sagesse comme art de vivre pleinement et intensément la condition humaine dans son triple rapport à l’univers, à autrui et à soi-même. Autant dire que la question humaine, celle du salut de l’humanité, est à la fois pleinement collective (qu’allons-nous faire de notre planète, qu’allons-nous faire de notre espèce ?) et pleinement personnelle (qu’allons-nous faire de notre vie ?). D’ailleurs, il n’a été possible d’offrir une alternative à Auschwitz et au goulag que parce que des Primo Levi, des Etty Hillesum, des Bruno Bettelheim et des Alexandre Soljenitsyne ont été capables de témoigner de l’espérance en l’humanité au cœur même de son inhumanité.

Face à de tels enjeux, nous cumulons aujourd’hui les inconvénients : nous sommes dans une situation anarchique où nombre de grands défis planétaires ne sont pas pris en charge ou, pour ceux qui sont traités, font l’objet d’une gouvernance de fait, totalement non démocratique et injuste puisqu’elle s’exerce par le biais du club des pays les plus riches (le G8) ou par leur influence déterminante au sein des institutions financières internationales. Il faut donc construire une capacité de gouvernance, mais de gouvernance démocratique. Elle passe par la réponse donnée à l’interdépendance des trois grands sujets qu’a abordés Kofi Annan, secrétaire général des Nations unies : la lutte contre la misère («vivre à l’abri du besoin»), la lutte contre l’insécurité («vivre à l’abri de la peur ») et la lutte pour les droits humains («vivre dignement»).

Ne pas lier ces enjeux, c’est aller à la catastrophe, comme on l’a constaté lors du sommet du 60e anniversaire des Nations unies, en septembre 2005, ou à l’occasion de la dévastation de la Louisiane et du Mississippi consécutive au passage de l’ouragan Katrina. On a vu se conjuguer, dans cette tragédie pourtant annoncée, le refus d’agir contre la discrimination raciale et la misère, l’irresponsabilité écologique et la priorité accordée à la logique guerrière (les budgets devant servir à la consolidation des digues et à la restauration des marais de La Nouvelle-Orléans ont été massivement transférés à la lutte contre le terrorisme et à la guerre en Irak). Nous avons besoin, aux antipodes de ce contre-exemple tragique, de politiques publiques mondiales qui associent étroitement la préservation des écosystèmes naturels, la sortie de la misère de deux milliards d’êtres humains et le combat contre les multiples formes de maltraitance interhumaine.

C'est possible. À condition de modifier en profondeur nos modes de production et de consommation et de nous attaquer à des inégalités mondiales moralement obscènes et extraordinairement dangereuses du point de vue de la sûreté des collectivités humaines – rappelons que la fortune des trois personnes les plus riches est égale au revenu national des 48 pays les plus pauvres de la planète. Un pas important serait fait dans cette direction si l’on établissait une claire hiérarchie des droits et des institutions internationales chargées de veiller à leur application. Il est tout à fait normal que des droits secondaires, comme les droits de la concurrence, passent après des droits humains fondamentaux inscrits dans la Déclaration universelle. Dans cette perspective, les institutions financières telles que le Fonds monétaire international (FMI), la Banque mondiale et l’Organisation mondiale du commerce (OMC) doivent être intégrées au dispositif global des Nations unies. De plus, des organisations comme l’Organisation mondiale de la santé (OMS) ou l’Organisation internationale du travail (OIT) doivent disposer de pouvoirs équivalents et des instances d’arbitrage doivent intervenir en cas de conflit entre deux institutions internationales, par exemple entre l’OMS et l’OMC. Nous avons besoin également d’une vraie institution dotée de pouvoirs effectifs et juridictionnels et destinée à préserver le patrimoine écologique planétaire.

Ces perspectives à court terme sont à inscrire dans le projet de moyen terme de l’émergence d’une citoyenneté et d’une démocratie mondiales. Elles supposent, sur le plan juridique, qu’un troisième grand texte, complémentaire de la Déclaration universelle des droits et de la charte des Nations unies, puisse être élaboré et adopté afin de définir les droits et plus encore les responsabilités humaines à l’égard de notre «Terre-patrie «(ou Terre-matrie), pour reprendre une autre expression d’Edgar Morin. Mikhaïl Gorbatchev a proposé en ce sens une «charte de la Terre ». D’autres initiatives ont vu le jour du côté de la société civile dans le même esprit, comme la « charte des responsabilités humaines » proposée par l’Alliance pour un monde responsable, pluriel et solidaire, ou le processus «Dialogues en humanité» lancé avec le soutien de la ville de Lyon, qui veut jeter les bases d’un « forum mondial sur la question humaine ». Le grand débat sur la réforme des Nations unies et celle du Conseil de sécurité s’inscrit évidemment dans cette perspective. On ne peut sans grave danger poursuivre dans la voie du directoire mondial créé après la guerre de 1939-1945. Il faut au minimum que tous les grands ensembles continentaux soient représentés au sein de ce conseil et qu’il dispose de règles claires et de moyens effectifs pour des interventions humanitaires ou d’interposition.

Cette démarche passe aussi par l’émergence d’une fiscalité mondiale et implique de jeter les bases d’une monnaie mondiale de référence. Ce n’est pas utopique puisque les DTS, droits de tirage spéciaux, ont déjà été utilisés dans cette perspective dans les années 70, avec de bons résultats. Un autre projet de monnaie mondiale, dénommé « Terra », est actuellement sur les rails. Il émane à la fois de la société civile et de grands experts internationaux, tel Bernard Lietaer, qui fut l’un des directeurs de la Banque centrale de Belgique. Le jour où une crise financière mondiale se produira, il faut en effet être prêt à passer rapidement à d’autres unités de compte pour éviter une récession pire que celle des années 30.
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CHAPITRE IV

Comment repenser un imaginaire européen ?




Mireille Delmas-Marty

L'imaginaire passe aussi par le droit. L'Europe s’est construite sur un marché commun et des convergences économiques, mais aussi juridiques. On ne parle guère de l’Europe des droits de l’homme, du Conseil de l’Europe… C'est pourtant grâce à elle que notre région est devenue le seul espace juridique non étatique organisé selon deux pôles symbolisés par deux cours suprêmes : le pôle du marché, avec la cour de Luxembourg, et le pôle des droits de l’homme, avec la cour de Strasbourg. Considérer que le droit du commerce et de la concurrence a primé tous les autres droits, à commencer par les droits sociaux, c’est oublier un peu vite le rôle pionnier de la cour de Strasbourg, qui, à partir des droits civils et politiques, a réussi à faire reconnaître un certain nombre de droits sociaux. Au coup par coup, certes, elle a, par exemple, socialisé le droit de propriété pour en faire une sorte de droit à un logement décent, ou encore développé le droit des étrangers à des prestations sociales en appliquant le principe de non-discrimination.

Le rêve européen ? Il est paradoxal que le terme soit devenu célèbre sous la plume d’un auteur américain 1, alors que les Européens restaient si frileusement raisonnables. Il est vrai que le rêve ne s’impose ni par un décret, ni par une Constitution. Et que la Constitution proposée, si elle marque des avancées indéniables, manque cruellement de souffle poétique… Il reste à rédiger une grande déclaration européenne, qui devrait s’intituler déclaration d’interdépendance, et non d’indépendance. Car la nouveauté, notamment par rapport au modèle américain si cher aux auteurs de la convention, et surtout à son président, est que l’Europe a pour objectif d’encadrer et d’organiser ces interdépendances. Pour y parvenir, des mots comme « solidarité » et «réciprocité » sont préférables à ceux que l’on a trop entendus, comme «puissance» et «compétitivité». L'Europe a surtout besoin d’innover, politiquement en concevant une souveraineté ni affaiblie, ni renforcée, mais partagée, et juridiquement en combinant harmonisation et hybridation en un pluralisme ordonné. Voilà, me semble-t-il, la condition pour que l’Europe puisse être un laboratoire de la mondialisation, car la communauté mondiale est elle aussi caractérisée par les interdépendances et appellera elle aussi à penser les relations de façon plus diversifiée, au sein d’une communauté d’États. Le rêve européen, pour moi, c’est de transformer une situation que l’on subit en un destin que l’on choisit de construire ensemble.






René Passet

Ce que j’ai dit plus haut, concernant les bases d’une réelle gouvernance, s’applique tout particulièrement à l'Europe 2. Avec le traité de Rome, en 1957, la création d’une communauté économique n’avait d’autre objectif que d’aboutir à celle d’une communauté de peuples. Une zone interne de libre circulation des marchandises, des services et des capitaux était créée mais sa réalisation progressive restait subordonnée à l’harmonisation des conditions économiques permettant d’éviter toute forme de dumping entre ses membres. L'harmonisation sociale pouvait alors s’effectuer vers le haut, les niveaux de vie et de protection sociale des membres les plus défavorisés rejoignant ceux des plus avancés. Un mécanisme de préférence communautaire assorti d’une protection douanière commune évitait que le système ne se dilue dans l’espace économique mondial. Puis, progressivement, la perspective s’est effilochée. Après le célèbre « I want my money back ! » de Mme Thatcher, dans les années 80, le tournant décisif a sans doute été pris au lendemain des accords de Maastricht, en 1992. Il était clair que la création d’une zone monétaire unique – phénomène en soi heureux, malgré l’aberration que représente l’indépendance de la Banque centrale – favorisait la tentation d’un double dumping, à la fois d’ordre social et fiscal : privés de l’arme monétaire et budgétaire, les gouvernements stimulaient la compétitivité par la compression de la masse salariale, l’effritement de la protection sociale et la réduction des charges pesant sur les entreprises.

Si l’on avait voulu que l’harmonisation se poursuive par le haut – et non par le bas sous l’effet de la compétition à l’intérieur de l’espace européen –, c’est désormais par le social, le fiscal et donc le politique qu’auraient dû passer les nouvelles priorités. Il fallait consolider, on s’est contenté d’élargir. Avec le grand élargissement de 2004, ce n’est même plus de l’Europe qu’il s’agissait, mais d’une simple zone de libre-échange régie par les principes de l’économie néolibérale, dont on a pu démontrer sans peine qu’ils se retrouvaient intégralement dans le projet de traité constitutionnel. Les peuples n’ont pas suivi. L'Histoire retiendra sans doute la longue dérive d’un navire dont plus personne ne contrôlait la marche et qui a fini par s’échouer.

Pour sortir de cette situation, la tâche est double. D’abord, une mission d’urgence : déséchouer le rafiot constitutionnel avec ses vingt-cinq membres d’équipage avant que les turbulences ne lui infligent trop de dégâts, car on ne saurait abandonner ceux en qui on a fait naître l’espoir. En dépit des apparences, cela pourrait n’être ni trop long ni trop difficile : conserver, au prix d’un certain toilettage et de quelques précisions, l’essentiel de ce qui concerne les droits fondamentaux et l’organisation des pouvoirs; évacuer cette troisième partie qui n’avait rien à faire dans un texte qu’elle dénaturait en un manifeste néolibéral ; faciliter les coopérations renforcées; assouplir les procédures de révision constitutionnelle. Si la volonté européenne est aussi présente qu’on a bien voulu nous l’affirmer de part et d’autre, pendant la campagne, cela ne devrait pas relever de l’impossible. Cette perspective manque d’ambition, nous dit-on. Mais ne confondons pas le plan des politiques et celui des institutions. Une Constitution ne doit être qu’un cadre à l’alternance des politiques. Elle n’a pas à imposer à l’Europe « la » politique sociale pour laquelle militent beaucoup d’entre nous, mais à en permettre la réalisation. C'est parce qu’elle ne le permettait pas que certains – dont je suis – ont rejeté le texte élaboré par la convention. Ne commettons pas l’erreur symétrique de celle que nous avons dénoncée s’agissant du néolibéralisme : l’alternance suppose que chacun à son tour – y compris nos adversaires – ait le droit d’assumer les responsabilités du pouvoir lorsque le peuple lui en confie le mandat.

Puis nous attend une entreprise de plus longue haleine : une Constitution doit affronter l’épreuve du temps. Il convient donc de mettre l’Europe en mesure de surmonter les bourrasques d’un avenir dont les signes précurseurs agitent déjà l’atmosphère : l’onde de choc planétaire liée à l’inévitable remise en ordre – crise ou rajustement – d’une croissance américaine qui ne pourra indéfiniment reposer sur la confiscation de l’épargne mondiale; la recomposition des flux d’échanges consécutive à l’émergence des géants que sont la Chine, l’Inde ou le Brésil; la perspective d’une désarticulation totale des réseaux de transports mondiaux, engendrée – sauf innovation providentielle – par l’épuisement des réserves pétrolières de la planète ; le dérèglement des climats et, plus largement, des mécanismes par lesquels la biosphère se maintient en état de porter la vie et les activités humaines; sans oublier les impératifs de la mutation technologique. Tout cela – se combinant, s’additionnant, se contrariant – va requérir des structures solides et une réelle capacité de manœuvre. Un monstre informe aux procédures pesantes – un géant paralytique – ne saurait y résister. Seul pourra y parvenir le « noyau dur » de quelques nations décidées à constituer ensemble une authentique communauté au cœur d’une zone plus large d’échanges privilégiés. Il s’agit d’appliquer ici les grands principes de gouvernance que nous définissions plus haut. C'est une affaire de clairvoyance et de volonté politique. La question est de savoir si une caste de plus en plus repliée sur elle-même et confinée à la seule dimension instrumentale des problèmes saura s’élever au niveau de l’histoire dont elle prétend assumer la responsabilité.






Riccardo Petrella

L'Europe a cessé de faire rêver les Européens. Elle a cessé de le faire à partir du moment où les Européens ont décidé de réduire l’imaginaire européen, de le circonscrire aux seules dimensions d’un marché intérieur et d’une monnaie unique. Quitte à tout y subordonner. Au lieu d’échafauder le marché intérieur et la monnaie uniques et de les mettre au service d’un ou de plusieurs projets politiques, sociaux, culturels européens, nos élus, nos élites, les ont élevés eux-mêmes au rang de projet politique, social et culturel, d’expression symbolique de l’imaginaire européen pour le XXIe siècle. Corollaire inévitable d’un tel choix, ils ont construit et imposé aux populations européennes un imaginaire guerrier. À savoir l’impératif de la compétitivité dans l’économie capitaliste de marché mondiale, un impératif qui a conduit à la déconstruction du processus d’intégration politique, économique et sociale de l’Europe.

À partir des années 80, les ambitions originelles se sont vues subordonnées aux contraintes de la compétitivité mondiale, du marché intérieur et de la stabilité monétaire, à l’instar des grands programmes sur la révolution de la société de l’information. À l’époque, on assurait que l’Europe allait être le nouveau lieu du grand bouleversement technologique. On parlait de mutualiser les avantages entre pays, de construire, ensemble, d’agréger des secteurs. Mais on a mis en concurrence les firmes entre elles. Aujourd’hui, il n’y a plus aucune grande société européenne dans le domaine de l’informatique. Le Néerlandais Philips, le Français Bull, l’Italien Olivetti, l’Allemand Siemens? Tous ont été dépecés ou rachetés. Parce qu’on a placé ces firmes en situation d’être contraintes d’éliminer, de manger leurs concurrents. Le seul prisme de l’économie de la rivalité a laminé l’informatique européenne. Le contre-exemple existe, c’est Airbus. Une aventure fondée sur la coopération, pas sur la compétitivité. Tout le monde a été associé. Six pays y travaillent. Même les Belges, qui ne participent qu’à hauteur de 3 %, sont fiers comme jamais. Et les retombées sont formidables, y compris dans la psyché européenne. Mais il ne faut pas être idéaliste : Airbus abrite aussi des coopérations militaires…

En vingt ans, il ne reste plus de l’Europe que des outils – le marché, la monnaie. Plus de grands desseins. Ces instruments s’avèrent par ailleurs assez fragiles, car plus la compétitivité nationale des États membres s’est retrouvée placée au top des priorités communes « dites » européennes, plus leurs dirigeants ont été poussés à intensifier la renationalisation des leviers en leur possession pour la garantir. Cela explique notamment l’insuccès permanent de l’objectif de la compétitivité européenne, cette fameuse compétitivité sanctifiée et sanctuarisée lors du sommet réunissant à Lisbonne, en 2002, les chefs d’État et de gouvernements européens, qui voulaient « faire de l'Europe » une zone « hautement compétitive »… L'accent mis sur « l'Europe entrepreneuriale », « l’Europe compétitivité », a ruiné les espoirs de coopération(s). La fameuse «stratégie de Lisbonne » en a démoli les éléments constructeurs. Et fédérateurs. Parce que la seule compétition entre pairs conduit à l’affaiblissement de tous.

Conséquence : il y a de moins en moins de «politiques européennes communes ». Et de plus en plus de « coordination européenne des politiques des États membres ». Les États ont donc favorisé la libéralisation et la déréglementation de pans entiers de l’économie, transformant l’intervention publique en élément perturbateur de l’économie européenne, en source de distorsion du marché concurrentiel intérieur. L'intégration compétitive dans l’économie capitaliste de marché mondiale a supplanté l’intégration politique de l’Europe.

Reconstruire l’Europe ne sera pas facile. Le déclic en faveur d’un possible retournement de perspective s’est produit avec le « non » français au projet de TCE. Ce « vote citoyen » a mis en lumière la crise de confiance des thuriféraires de l’Europe du marché et de la monnaie. Mais il se révèle évidemment insuffisant. La mobilisation politique contre l’Europe actuelle dans d’autres pays de l’Union n’est pas due à des raisons structurelles positives – inspirées par la quête d’un mieux-disant démocratique – mais à des réflexes plutôt négatifs. En outre, l’orientation «libérale-marchande » dont sont porteurs les dix nouveaux États membres ne facilite guère un retournement de tendance dans les cinq ou dix années à venir.

Il faut donc se placer dans un horizon temporel plus long… Deux «espaces» paraissent constituer les champs de la réinvention d’une Europe capable de faire rêver. Il y a d’abord la sécurité de la vie sur la planète Terre, où l’Europe fait figure pour l’instant de moins mauvais élève. Il y a ensuite la politique d’immigration : l’Europe doit montrer qu’elle est capable d’intégrer les populations extra-européennes et de réaliser l’intégration entre les trois fils du même Livre que nous sommes : musulmans, juifs, chrétiens. Pour ce faire, une méthode s’impose. Dans les moments de crise, la seule démarche qui vaille passe toujours par la voie démocratique. Les Européens ont la possibilité d’y avoir recours en procédant à l’élection d’une Assemblée constituante européenne. Entre-temps, ils peuvent s’organiser et travailler sur les propositions d’articles, de programmes, sur des « cahiers de solutions » (non pas des cahiers de doléances), et les adresser au Parlement européen.

De nombreux signes montrent que le rêve européen se trouve dans le coma. Surtout auprès de ceux et celles – nombreux – qui ne l’ont jamais réellement rêvé. Ni porté. Mais chez les nouvelles générations, y compris chez les Européens d’origine non européenne, et dans les « contrées périphériques » du continent, un nouveau sens de l’Europe, l’envie d’une nouvelle communauté européenne plurielle sont en train de s’affirmer, de grandir. Et de mûrir.






Patrick Viveret

Les aspects économiques et monétaires sont des défis majeurs dans l’émergence d’une gouvernance démocratique mondiale. L'Europe a un rôle décisif à jouer dans cette perspective, parce qu’elle fait du développement durable et de la cohésion sociale un de ses objectifs, du moins officiellement. Elle doit donner à l’euro une fonction stabilisatrice et régulatrice face au yo-yo dangereux du dollar. Favoriser la lutte contre la pauvreté. Favoriser la lutte contre l’hyperinflation dans l’économie spéculative. Favoriser le projet d’un développement soutenable passent par un changement de nos systèmes monétaires. C'est un enjeu « mendésiste » face aux « Diên Biên Phu » écologiques, sanitaires, financiers qui se profilent. Un enjeu pour faire face à l’aveuglement des catastrophes annoncées. Mendès France, avec Keynes, était partisan d’une monnaie mondiale qui ne soit pas le dollar. Les États-Unis n’en ont pas voulu, évidemment, mais la question se reposera inévitablement en cas de crise financière majeure.

Il faut donc créer les conditions d’une lutte démocratique sur les enjeux monétaires, y compris sur le plan planétaire. Des associations comme Attac ont été capables de produire un débat public international et de construire un mouvement d’éducation populaire sur la taxe Tobin, qui vise à prélever un pourcentage infime sur les flux spéculatifs. Reste que cette idée semble ignorée par 99,9 % de la population mondiale. Pourquoi ne pas faire le même travail pédagogique sur le rapport à la monnaie et à la richesse ? Il s’agit d’un objet concret, quotidien, palpable. Parallèlement, il faut se pencher sur le « blanchiment » de l’argent spéculatif, qui tourne en rond et ne s’investit pas dans l’économie réelle. Recycler les 50 % – a minima – de cette masse monétaire de l’économie spéculative qui transitent par les paradis fiscaux. Et pousser les projets novateurs comme le « sol », né au cœur de l’économie sociale et solidaire, afin de lancer une monnaie, ou plutôt un système d’échange d’utilité écologique et sociale dont la forme européenne serait l'euro-sol 3.

Le nouvel imaginaire européen passe aussi par un abandon des politiques de restriction monétaire artificielles de la Banque centrale européenne (BCE) et de son vis-à-vis américain, la Fed, laquelle impose des politiques monétaristes au monde entier mais prône le contraire chez elle. La stabilité des prix, donc le contrôle de l’inflation, n’est pas l’alpha et l’oméga de sa politique, contrairement à la BCE. L'emploi est un critère essentiel. Aussi procède-t-elle à une véritable création monétaire, qui représente environ la moitié des dollars en circulation. En outre, les monnaies locales sont autorisées aux États-Unis, ce qui facilite la fluidité des échanges. Voilà au moins un domaine où l’on pourrait faire un bon usage de l’exemple américain pour sortir des politiques monétaristes et conservatrices !

Sur le terrain politique, on retrouve, à l’échelle européenne, une variante de cette « gouvernance non démocratique » que nous observons à l’échelle mondiale. Mais ce caractère s’est aggravé avec la dilution progressive de la vision anticipatrice et pacifique des fondateurs. Quand on décide de créer la CECA, dans les années 50, l’idée est de mutualiser les industries d’armements pour faire œuvre de pacification. Le décalage élite/peuple, très tendance aujourd’hui, existe déjà au début du processus européen. Mais à l’époque il s’explique et se justifie par une volonté de sortir de la logique de guerre et d’autodestruction qui a prévalu jusqu’alors. L'erreur de l’Europe, c’est de ne pas avoir tenté de combler le déficit démocratique au fur et à mesure que la paix progressait. L'unification européenne s’est accompagnée d’une démocratisation «Canada dry ». Avec un pseudo-Parlement, par exemple, certes élu au suffrage universel direct, mais doté de pouvoirs très réduits. Les élites ont troqué la logique pacificatrice initiale contre une logique de guerre économique, résultat de la révolution conservatrice anglo-saxonne. Ce que nous payons aujourd’hui et qui compte pour beaucoup dans les « non » français et néerlandais, c’est le changement insensible de nature de l’économie européenne. D’un processus pacificateur et protecteur (à l’image du tarif extérieur commun) devant préparer une Europe politique et sociale, on est passé à une logique d’économie guerrière où le politique ne dispose plus de vrais moyens régulateurs, en particulier sur le plan monétaire.

Avancer dans la direction d’une citoyenneté et d’une authentique démocratie européennes, c’est donc retrouver une double capacité d’initiative en partant de la situation présente plutôt qu’en se lamentant sur les rêves non réalisés. C'est ainsi par exemple que l’on peut, dans la lignée des propositions du livre de Dominique Taddéi et Jean-Pierre Séréni 2007 : Y président(e) ! 4, proposer un double développement européen. L'un, de nature civilisationnelle, permettrait de poursuivre la logique actuelle de l’élargissement et de l’étendre non seulement à la Turquie et au Maghreb mais à Israël et à la Palestine. L'autre, proprement politique, suppose de partir de la zone euro actuelle et de lui donner son prolongement légitime et nécessaire en créant les conditions d’une vraie cohérence politique, sociale et fiscale. Ces projets n’ont pas vocation à construire ou à reconstruire une Europe « puissance » au sens des nations dominatrices dont le monde a chèrement payé le prix avec les formes coloniales et impériales. Il s’agit plutôt de faire naître une puissance créatrice et contributrice à l’émergence de cette citoyenneté mondiale.

Par rapport à l’enjeu anthropologique et politique d’une humanité menacée d’abord par sa propre inhumanité, l’Europe a en effet payé le prix le plus lourd pour apprendre que la barbarie n’est pas extérieure, mais intérieure. C'est ce point qui la distingue fondamentalement des États-Unis et peut lui permettre d’avoir une vraie politique mondiale qui ne soit pas pour autant dominatrice. C'est cette capacité à recréer une zone de paix après deux guerres mondiales dont témoigne la réconciliation franco-allemande, cette capacité à construire un au-delà au désastre – psychique autant que physique – de la Shoah qui est au cœur de l’identité européenne. Ne la détruisons pas en enrôlant l’Europe dans une logique de guerre économique mondiale dont le versant symétrique n’est autre que la guerre de civilisation.




1 Jeremy Rifkin, Le Rêve européen, Fayard, 2005.

2 Pour plus de détails, voir mes trois « papiers » publiés par Libération à l’occasion de la campagne référendaire : « Au-delà du oui et du non », 15 mars 2005 ; « Un mariage arrangé », 19 mai 2005 ; « Le modèle du vivant », 21 mai 2005.

3 Ce projet, inscrit dans le programme européen Equal, bénéficie déjà d’un partenariat avec l’Espagne, la Pologne et l’Italie.

4 Dominique Taddéi et Jean-Pierre Séréni, 2007 : Y président(e) !, Mille et une nuits, 2005. Voir aussi l’ensemble des débats et propositions issus de l’initiative civique « Votez Y » sur www.votez-y.net.





Ce livre a été élaboré en plusieurs temps, plusieurs étapes. D’abord, à partir d’un long entretien individuel avec chaque auteur, réalisé dans le courant de l’été 2005. Puis, dans la foulée, jusqu’à l’hiver 2005, après retranscription des propos recueillis, par des échanges de courriers électroniques pour préciser ou approfondir certains points évoqués à l’oral. L'idée consistait à tenter de parvenir à un équilibre entre un style parlé, direct – mais parfois trop simpliste –, et le style écrit, indirect – mais parfois trop élitiste. Merci aux auteurs d’avoir accepté de voir leur contribution ainsi amendée au fur et à mesure.

Christian Losson,

journaliste à Libération.
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